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AVANT-PROPOS 

Le rôle du crédit agricole dans le développement ct la modernisation 

-de l 1 agricul turc ct l 1 impo:;:.>tanco do co moyon d·' action :pour los gouverne

monts ~ui veulent orienter ct stimuler leur agriculture expliquent que 

la Commission do la Communauté Economique Européenne (1) à accordé uno 

place do choix aux questions do crédit agricole dans sos programmes 

d'étude et do rcchorchc en vue do définir los conditions do production 

dans los Etats-nombres ct do los améliorer. Dans cotte perspective, doux 

études parallèles ont été entreprises sous la responsabilité do la divi

sion nnévoloppomcnt do l 1 E~ui:pomont dos exploitations agricoles". La pre

mière, déjà publiée dans cotte môme collection sous le titre "Coût du 

crédit agricole dans los pays do la C.E.E.". (2), avait cherché à déter

miner los charges réelles quo los agricul tours supportent dans leurs pays 

respectifs lorsq_u' ils f9,nt app_cl._au crédit. Elle avait permis do consta

ter qu'il existe dos différences notables, selon lés pays ct selon les 

institutions, ontr·o los prix auxquels le crédit .agricola ost 11 vondu" aux 

agriculteurs •. Le meilleur moyen do savoir comment abaisser los p~ix los 

plus élevés ot,d 1wlc façon généralo,aboutir à .un crédit agricole moins 

cher était do connaître los causes do cos différences~ Co fut l 1 objot 

assigné à la présente étude~ 
x 

x x 

La Co"mmission on a confié là réalisation à M. Charl9s Lefort, en 

même tomJ:>s ~u'ollo doma.ndait à dos cooxports, M. Kleinhans pour l 1Allo

magno, M. Wind pour 1os Pays-Bas, Mo Vorfaille pour la Belgique, M. _ Modornacll 

pour le Luxembourg ot M. Sella pour l 1 Italio, d'assister M. Lefort ct de 

lui fournir,pour lou~ pays, los ronsoignomcnts qui lui étaient nécessaires. 

La Direction Générale de l'Agriculture tient .spécialomont à remercier 

M. Lefort de la façon dont il a accompli la tâche qui lui avait été 

... ; ... 
/ 

(1) et :plus précisément la Direction Générale do l'Agriculture 
(Direction dos Structures Agricoles) 

(2) Structures agricoles dans la C.E.E. - Informations internes - n° 14 
mars 1963. 
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impartie ct à exprimer aux·cooxports sa gratitudb pour la préci~se 

ct active collaboration qu'ils ont apportée. Il ne fait pas de doute 

QUO le groupe, grâce au travail de tous, aura cu le mérite do frayer 

la voie, avec succès, dans un domaine, 1 '.étud..o compàrée dl-1: prix de re

vient du crédit agricole dans des établissements similaires, qui ne sembla 

pas avoir fait .l'~bjot do publications jusqu'à présent •. Do plus, M. Lefort 

a eu le mérite d'aboutir.à dos conclusions nettes qui seront des plus pré

cieuses pour los milieux professionnels intéressfos. 

x x x 

Le prix do vente du crédit agricole ost la résultante do trois fac

teurs : le coût des ressources utilisées, los frais généraux dos insti tut.s 

et leurs profits. Los services do la Commission avaient émis l'hypothèse 

que les différences constatées da.p.s le coût du crédit agricole pour la.s 

agri.culteurs étaient duos davantage au second qu'au premier .do cos fac

teurs. La pr~sonto é~de a permis antre autres, do la vérifier les dif

,:férènces,. do pays à pays ou d'institution à institution, pour .la coût 

moyon des'ressourcos utiliséos,.qui sont cependant d'o'rigino très diverse 

i (dépSts, o~prunts, fonds publics), sont pou importantes. on comparaison 
• i • 

. avec los différences constatées pour los frais généraux. Elle permet par 

aillours do :chiffrer los avantages que los pouvoirs publics consentent aux 

·agriculteurs sous forme do ristourna d'intérêt ou on mottant des fonds à 

la disposi tian do co:t'ltains établissements d.o crédit. 

La Com~issioh livre los conclusions auxquelles M. Lefort ost arrivé 

aux réflexions des responsables du crédit agricole dans les différents 

pays. ·Elle n'envisage pas pour sa part do pousser beaucoup plus avant 

1' analyse dos frais généraux do8 instituts ·do crodi t· agrioolo~. ·qui ost 

une question d'ordre interne pour cos instituts. En contrepartie, elle 

continuera à étudier les possibilités d'abaisser le' coût du crédit agri

cole ct d'harmoniser los masures quo les pouvoirs publics prennent dans 

co secteur, de tolle sorte ~uo los moyens quo le crédit mot à la disposition 

dos agricul tours soient mieux adaptés .. à lcur.s .besoins o.t notamment à caux 

que la nécessité d'améliorer les struc~ros agricoles fait naitre. 
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COMPLEMENTS ET ERRATA 

I. COMPLEHENTS. 

TABLE DES ANNEXES 

1. origine des ressources (1960 et 1961) 

2. prix moyen des ressources (1960 et 1961) 

3. importance et répartition des frais généraux (1960) 

3bis. idem (1961) 

4. répartition et rendement des prêts (1960) 

4bis. idem (1961) 

5- aide apportée par l'Etat aux établissements de crédit 

(1960 et 1961) 

6. emploi des disponibilités (1960 et 1961) 

7. répartition des emplois (1960 et 1961) 

8. rendement des emplois (1960 et 1961) ' 

II. ERRATA. 

1. Annexe 1. 

au lieu de 

,France 1°) groupe CNCA-CRCA 

lire 

France 

1°) groupe CNCA-CRCA 

CNCA 

2. Annexe 3. 

1283.000 

283.000 

..... 

% 

agricole 

% Belgique - Boerenbond 1 51 
ligne:ensemble regroup' 

au lieu de 36.218 26,3 20.456 14,911.982 1,4 19.302 14,2 

lire 77.968 ~ 55,1 
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OBJET DE L'ETUDE 

L'objet de l'étude a été .fixé ·par le contrat passé le 8 féJTr-ier 

1962 avec l'expert principal. 

Cette étude relative à la "recherche de l'origine des différences 

de frais pour l'octroi de crédits aux agriculteurs dans les pays de la 

Communauté Economique Européenne" visait à : 

:, 

1) établir les modalités et les conditions selon lesquelles les 

établissements de crédit agricole peuvent disposer des fonds nécessaires ; '. 

2) procéder à une étude des interventions de~ pouvoirs publics, 

tant en ce qui concerne les subventions à fonds perdus que la mise à 

disposition des crédits, à des conditions spéciales, en faveur d'inves

tissements dans le secteur agricole ; 

3) procéder à une étude des charges financières supportées par 

les établissements de crédit agricole en relatiôn avec leurs diverses 

.formes d'organisation 

4) indiquer les mesures qui permettraient d'aboutir à une 

amélioration de la situation. 

L'objet initial de l'étude fût complété par un avenant en date 

du 3 octobre 1962 tendant à obtenir que la détermination du coût des 

crédits prît en considération : 

- les sommes payées à l'Etat ou à des tiers par les caisses de 

crédit agricole à l'occasion des pr~ts qu'elles réalisent et en liaison 

directe avec eux ; 

les frais accessoires payés par l'emprunteur à la caisse de 

crédit à l'occasion de l'obtention d'un prêt agricole (frais de consti

tution de dossier, d'expertise, etc ••• ) 

-les frais.accessoire~ payés à des tiers à l'occasion de 

l'obtention d'un prBt agricol~ (sommes payées à l'Etat : taxes etc ••• , 

sommes payées à des organismes ou à des personnes privées : frais de 

notaire, etc ••• ). 

7578/VI/63-F ./. 
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Le présent rapport examinera les diverses questions posées 

après avoir indiqu~) dans une .première partie, comment les informations 

recueillies ont été utilisées. 

Il comportera trois titres 

1/ MOYENS D'INFORMATION UTILisES. 

2/ 'ETUDE-DES FÀCTEURS DETERMINANT LE COUT DES CREDITS. 

3/ REDUCTION DES ECARTS DE COUT DES CREDITS •. 

7578/VI/63-F .;. 
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- C H A P I T R E - t -

DOCUMENTATION DE BASE 

Les causes qui, a priori, influen~sur l~:prix du crédit' à 

l'agriculture.- ·dans les six pays de la Communauté comnie dàns ·tous· 

autres pays - peuvent être regroupées sous un p.etit nombre ·de rubriques 

·1) 6oBt d~s.ressources utilisée~ ; 

2) prescriptions légales ou réglementaires tendant à immobiliser 

ou à stériliser une partie des ressources des établissements 

ou organismes distributeurs de crédits 
1 

3) intervention des Pouvoirs Publics dans le financement dès 

crédits à l'agriculture ; 

4) différences entre les régimes fiscaux ; 

5) frais généraux engagés par les établissements ou organismes 

distr~buteurs de crédits. 

Les causes rangées sous 1/ ci-dessus (cofit des ressources) et 

2/ (prescriptions relatives à l'utilisation des ressources) ont fait 

l'objet d'un questionnaire intitulé : 

"Modalités et conditions selon lesquelles les établissements de 

6rédit a~ricole peuvent disEoser des fonds qui leur sont nécessaires''· 

Les causes rangées sous 3/ (intervention des Pouvoirs P.ublics) 

et 4/ (régim~s fiscaux) ont été reprises dans un second questionnaire 

intitulé : 

"Questionnai):'e re·latif à 1' étude des interventions des Pouvoirs 

Publics dont le but est d'améliorer leè-donditions d~~ crédits d~ns le 

secteur agricole". 

Les réponses apportées à ces questionnaires étaient censées 

pouvoir donner une idée générale .du fonctionnement .des étaQlissements 

7578/VI/63-F· ./. 
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distributeurs de crédit agricole dans les pays en cause (1). 

Elles ne pouvaient to~t~fois p~rm~ttre.de chiffrer de manière 

précise ni les moyens d'action et les charges de ces établissements, 

ni les taux qu'ils pratiquent; 

Aussi bi.en, a-t-il été demandé à .chacun de ceux-ci de fournir 

un t~oisième document que, pour des raiso.ns de simplification, nous 

. ~ée.ignerons ci-aprè·s sous le nom de '·'Compte d'exploitation". 

'.1. C'est c·e "Compte· d'exploitation" qui cons ti tue, en !ait, 

l'élément essentiel de l'enquête, les réponses aux questionnaires 

<i;evant'Gtre ·considérées comme piut8t déstinées à explici~er les 

.''indications chiffrées que ce document comporte. 

./ ~ 

,, .... , .... 

'(i) ~~pp~lons qu~ le but du p~~sent r~ppott est de ·réq~~rdher l!~~igine 
. · des· écarts entre les frais. afférents ·.à. ·1' o.c·troi· 'd·êa···nc"I"êdi ts· ·aux 
. agriculteurs"'·, crédi:ts le plus souvent distril.?ués par des établissemente 

. -dé· crédit· agri~ole. . . . . . . .i .~ 

Les "crédits aux agriculteurs" 
des crédits dispensés tant aux 

·. ctiopératives agricole~ •. 

s'entendent, d.; une \D.anièrè: générale·, 
pa,rticuliers. exploitants qu'. flUX 

. :Quant aux frétahlis·aeménts de crédit" "at>rîcolé11 '.ii.':.a''é'té admis d~ns .cette 
étude-que èé sont.:: 

a/ les établissements pour lesque·ls le crédit agricole re ,Présente 
une f~action importa~te de leur activité ; 

- b/ les établissements qui traitent une .P~rt :importante·· des· opëra:tions 
de érédit agri·cole effectuées dans le pay.s .. 

7578/VI/63-F ... ; . 
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MODE D'EXPLOITATION TECHNISUE DE LA 

DOCuMENTA~ION RECUE 
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Schéma~iqueme.nt, .le "Compte d'exploitation" se prés~nte conformé

ment au tableau n° 1 de la page 9·q~i ;~ss~mb1~ les ê1~m~n~s·oar~cté~ 
ristiques du bilan et du compte de Profits et ·Pertes d'un établissem~nt · 

fië.tif ~ féibri·qué pour les besoins de la démons-tration. 

Ce tableau relève : 

. - dans les colonnef? I et 5, les moyennes annuelles (caiculées··· 

d'apr~s les soldes de fin de mois) des principales caté~ori~a de 

~easources (dépôts, emprunts, fonds publics, capitaux propres) ou 

d'emPlois (prêts, placement de disponibilités, immobilisations) ; 

- dans les colonnes 2 et "6 le total effectif des:déFenses 

occasionnées ou des recettes procurées par chacune des catégori~s de 

ressources ou d'emplois ; 

-dans les colonneD 3 et 4,d'une part, et 7 et 8 d'autre part, 

les prix théorigues et réels (en% l'an) des ressources et des 
" 

emplois ( 1) • 

A partir du compte d'exploitation ainsi conçu, il a été 

possible de dresser, .pour c.haque établissement ou organisme -soumis 

à l'enqu~te, un "Tableau récapitulatif" fourni$sant les renseigne

ments essentiels ~echerchés. 

Pour l'établissement fictif dont le compte d'exploitation 

est donné page 9,le Tableau récapitulatif figure à la page 10 • 

. /. 
(1) PRIX THEORIQUES taux d'in~érSt ~ominaux ap~liqués ·aux ~r€dits 

considérés • .. 
PRIX REELS 

7578/VI/63-F 

taux calculé en fonction du montant mo~en·dee crédits: 
cons~dérés et des agios effectivement perçus en une 
année sur ces crédits. 

.; . 

. ,· 
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Ce tableau indique : 

1) - la répartition des différe!ltes cat8gories de ressources en sommes 

et en pourcentage de .. leur .t.otal ; : 

2) - le coat noyen r~el, en% l'~n~ de ~es diff~rentes ressourc~s 

considérées séparénent ou globaleQent ; 

3) : la .. :r~_P.ar~i_ti~D:. des différentes catégories d'emplois en somoes et en 

p9urcentage qe le~r total ; 

4)- le rendenent goyen 1 __ en% l'an, de ces différents emplois considérés 

séparéoent ou globalement ; 

5)- 1~ marg~ bénéficiaire brute ou différence entre le cofit moyen,des 

ressources glo_be.lès et le rende·nent zaoyen de 1 'ensemble des ènpl.ois 

exprimée e.n pourcer.:.tage du total des unes et des autres (total du bilan) 
' . 

6) - la charge des frais généraux en pourcentage du total du bilan 

7) - le _pro-~uit net, en pourcentage de ce. même total. 

Dans l'exemple (fictif) considéré le r~sultat final se présente 

comme suit : 

- RendeBent moyen des emplo~s 

coat moyen des ressources 

- Marge bénéficiaire brute 

--- Frais généraux 

Produit net 

x· 

x x 

4,62 )o 

3,14 

1,48 

1,05 

0,'43. 
======== 

En conformité avec les indications ~ui précèdent ~t pour 

chacun des établisseuents ou organismes ayant répondÙ à 1 'enquê .. tè 1 

il a été établi, .à partir des "Comptes d' expl~itation" 1960 et 19~1 
.. -... 

75?8/VI/63-F ./. 
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-un "Tableau des ressources" correspondant à la-partie gauche d;u 

Compte d'exploitation figurant· à la page 9 ; 

-un "Tableau des emplois" correspondant à la·partie droite du qompte 

d'exploitàtion ; 

- un tableaÙ récapitulatif semblable à celui de la page 10. 

Les tableaux ainsi obtenus ont été ensuite rapprochés et-leurs 

éléments alignés côte à côte pour les divers établissements ou 

organismes d'un nê~e pays, de nanière à donner une vue d'ensemble, 

pour chaque ~ayà sur 

- le taux moyen de rendement des emplois des établissements 

spécialisés ; 

- le coût noyen de leurs ressources 

- leurs oarges bénéficiaires brutes 

- le pourcentage de leurs frais généraux dans le total des 

ressources (ou du bilan) ; 

- leur produit net évalué- en pou~centage du bilan. 

C'est des rens.eigneuents que. contie~nent ces tableaux qu'est 

tiré l'essentiel des considérations qui suivent. 

x 

x x 

L'erisenble des divers tablc:aux permet d'effectuer les comparaisons 

entre les établissements considérés d'une part, et entre les six pays 

intéressés d'autre part. 

Mais ces comparaj~sons seraient restées difficiles et leur résultat 

insuffisant si elles n'avaient été·éclairées par les réponses aux 

questionnaires. _Dans toute la Llesure _poss:i:-ble_ on s ~ es.t efforcé de tenir 

compte de ces réponses dans le corps du présent rapport. 

7578/VI/63-F ./. 
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TABLEAU 2 

TABLEAU RECAPITULATIF 

(Etablissement fictif) 

1) RESSOURCES 

'.Dépôts 
Emprunts 
Fonds publics 
Capitaux propres 

2) fOUT ~OYEN DES RESSOURCES (%) 

Dépôts 
Emprunts 
Fonds publics 
Capitaux propres 

3) EMPLOIS 

Prêts agricoles 
Prêts non agricoles 

Autres emplois 

4) RENDENENT NOYEN DES EHPLOIS (%) 

Prêts agricoles 
Prêts non agricoles 

Total des ressources 

Coût moyen global (A 

Total. des prêts 

Total des emplois 

Rendement des prêts et opérations connexes 

·Autres emplois 

Rendement moyen des emplois (B) 

5) ~~RGE BENEFIC!AIRE BRUTE (~) 

B A = C 

6) FRAIS GENERAUX 

(en % des ressources) (D) 

7) PRODUIT NET c D 

?6?8/VI/63-F 

) 

75?8/VI/63-F 

% ........ 

5.000 74 
1.000 14·8 . t 

500 ·?,4 
250 3,8 

6.750 
~ 

l.OO 
f::===========:; F========< 

3,04 
5 
2 
-
3,14 

F============= 

3.000 4Lr- ,.J+. 
1.000 14,8 

4.000 5_9...1~ 
2.750 4o_&i 
6.750 lOO 

============= !-:=====.:...:-:' 

5,33 
6,20 

'5,80 
-·-

2,98 

4,62 
F============ 

1,48 

1,05 -
0,43 

1 
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C H .tl. :P I T R E III 

STRUCTURE DU CREDIT AGRICOLE 

DANS LES· PAYS DE LA C •. ::.~-. 

?578/VI/63 .. F 

Dans la 'République Fédérale d'Alle~agne, les organismes 

s'occupant e·xclusivement de crédit agricole sont peu nombreux. En effet, 

:presque tous les établissenents de crédit comptent l'agriculture parmi 

leur clientèle. Au total et abstraction faite de quelques établisseoents 

spéciaux, traitant des problèmes particuliers de refinancement, .tels. 

que la Landwirtschaftliche Rentenbank, Frankfurt/N, la Deutsche 

., Sied-lungsbank .. et .. l-a Deu'tsche Landesrentenbank.,. -toutes. deux à Bonn, 

il n'existe plus actuellement que deux grands groupes d'établissements 

de crédit fonctionnant comme banques de crédit agricole : les coopératives 

de crédit et·les caisses d'épargne. Encore faut-il noter que ces deux 

groupes de banques traitent également des affaires avec tous.les .autres

secteurs de l'économie. 

Les coopératives Raiffeisen de crédit ont une structure à trois 

échelons dont l'échelon moyen est constitué par des caisses régionales 

centrales et l'échelèn supérieur, par la Deutschen Genossenschaftskasse 

(Caisse coopérative alleuande), Franckfurt/M. 

Les caisses d'épargne, orgar.isrJes çle droit public, ont également 

1.1r.~ :truc ture à trois échelons· dont 1' échelon moyen· est constitué par 

des c~isses· centrale~ régionales de virement (Girozentrale) et l'éche

lon supérieur par la Deutsche Girozentrale - Deutsche Koomunalbank, 

Düsseldorf. 

Il existe en outre, dans le domaine du crédit agricole, des 

établissements de credit prenant des suretés réelles (Banques· hypothé

caires et Banques de Land), qui mettent à la disposition des 

./. 
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agriculteurs des crédits à long _terme sous la forme juridique de prêts 

garantis par des hypothèques. Mais-ces établissenents travaillent, eux 

aussi avec tous les autres secteurs de l'économie. 

Le Iùontant des crédits ba~caires .J)roprenent dits accordés à 

l'agriculture s'est élevé, dans la République Fédfrale d'Allemagne, à 

environ 12,5 milliards de DM. en 1961, dont 10,6 milliards de DM. pour 

des crédits à moyen et à long terme. Dans le domaine des ~rédits ag~ico

les à court terme, les coopérat~ves Raiffeisen de crédit se placent 

en tête avec ~nviron 62.% du total de ces crédits. Les caisses d'épar-
, • . i . 

gne sont en tête en matière de crédits agricoles à long terme. 

B E L G I Ï U E 

!. CAISSE CENTRALE ET Ch!SSES RUR11.L.8S OU LOC.hLES DU BOERENBOND BELGE. 

'. 
L'origine du Boerenbond remonte. à la fin du 19e siècle. 

Parmi ses activités très diverses, une pla~.e ~mportante_ est 

occupée par le crédit agricole. Celui-ci est organisé sous la forme 

coopérative et comprend deux degrés : le degré inférieur est constitué 

par les Caisses Locales (en pays flanand où l'activité du Boerenbond 

est plus dense) et les Caisses Rêgionaies. (en pays···wailori où 1 'action 

du Boerenbond est plus récente et moins développée) ; le degré supérieur 

est représenté par la Caisse Centrale de Crédit Rural, dont le siège 

est à Louvain. 

La solidarité illirlitée des IJ.embres, qui était. de ]:·ègie ·à· 

l'origine, a été supprimée lors de la réorganisation de 1935 ; depuis 

lors, ~es membres ont dû souscrire des parts de capital et leur res

ponsabilité est actuellement limitée à ces parts. 

Les Caisses Locales et Régionales consentent uniquement des 

crédits garantis par une ou deux·cautions ou par priv~lège agricole. 

L'accent est donc.mis sur le facteur personnel, ce qui permet aux 

petits cultivateurs qui ne peuvent offrir des garanties immobilières, 

d'être aidés. Les prêts ne peuvent dfpasser un montant de F.B. 300.000,-

7578/VI/63-F ./. 
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et doivent être remboursés dans un délai maximum de 10 ans. Pour 

bénéficier de ces crédits, le cultivateur doit être'membre de l'orgànisa

tion. 

La Cai~se Centrale surveille l'activité des Caisses Locales et 

~égionales et leur donne Q.es directives pour l'octroi des crédits : 

son açcord est d'ailleurs exigé pour chaque prêt. Les Caisses lui 

confient 1~ s~rplus des capitaux d'ép~rgn~ qu'elles _détiennen~ et 

qu'elles n'ont pas investis en prêts agricoles. Par contre, la 'éaisse 

Centrale consent du crédit aux Caisses Locales et Régionales lorsque 

le montant de leurs prêts excè~e leurs disponibilités. 

D'autre part, la Caisse Centrale reçoit directement d'importants 

dépôts à terme. Elle consent des prêts hypothécaires dont la durée 

peut atteindre 25 ans, et pratique le crédit à court .terme, ·d'une durée 

maxi.Atw:a de 12 mois ; enfin elle assure le financemen-t de sociétés 

coopératives agricoles. 

II. INSTITUT NATIONAL DE CREDIT AGRICOLE (INCA) 

L'~nstitut National de Crédit Agricole est un établissement 

publie oréé par arrêté royal du 30 septembre 1937· 

Le but du lé gis la te ur, en c·réant· ce· ·nouvel organisne, ·était de 

co~pléter l'action des institutions existantes, qui n'atteignaient 

que certaines catégories d'agriculteurs ou qui n'étaient représentées 

que dans certaines régions du pays. 

Son activité s'exerce sous la tutelle de l'Etat ; il est géré 

par un Conseil d'Administration, dont les membres sont nommés par le 

Roi et dont les réunions sont suivies par deux Cocmissaires du Gouverne

men~ ; ceux-ci peuvent suspendre les décisions et en.référer à leurs 

Ministres, lesquels ont le droit d'apposer leur veto dans un délai 

maximum de 8 jours. 

L'l.N.C.A. a reçu de l'Etat un Fonds de'premier établissenent, 

modifié à plusieurs reprises et s'élevant aujourd'hui à 250 oillièns, 
.· . 

soit à peine le l/15èoe des crédits en cours '{tn 1962 il paiti sur· ce 

7578/VI/63-F ./. 
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Fonds u:n intérêt, dont le taux est fixé en fin d'exercice au vu des 

résultats de l'année ;. le .reste de ses moyens d'action est constitué 

essentiellement par le placeme~t de bons de caisse dont la durée varie 

del an à.lO ans ; il ne peut. accepter de dépôts. 

~ La représentation en province est assurée par des correspondants 

régionaux, dont le travail consiste à introduire les demandes de crédit, 

à faire sur place les enquêtes, inspections et expertises nécessaires 

et à surveiller la situation des débiteurs qui ont obtenu du crédit. 

Les cultivateurs et leurs coopératives peuvent obtenir de : 

l'I.N.C.A. toute la gamme· des crédïts (court ter~é', moyen terme, 'long 

terme)· sans autre condition que de faire la preuve ~e leur compétence, 

de le-ur· honorabilité et de fournir des garanties raisonnables. 

A cet égard, notons que l'institution· s'est· fait une spécialité 

des crédits (à moyen terme) sur privilège agricole ·: cette garantie 

est constituée par un droit de préférence sur le· bétail, le matériel et 

les récoltes ; si elle ne donne pas une sécurité absolue au créancier, 

elle présente pour le débiteur le double avantage d'être. peu coûteuse 

et de donner l'accès au cr~dit à des cultivateurs qui ne possèdent pas 

de biens immeubles ou qui ne peuvent fournir l'aval de perso~nes solvables. 

III. -CAISSE GENERaLE D'EPARGNE ET DE RETRAITE. 

La grande crise'des années 1875 et·suivantes amena l'Etat à 

autoriser, par un~ loi du 15 avr~l 1884, la Caisse Générale d'Epargne 
1 ' 

et de Retraite, établissement public, à employer une partie des fonds 

provenant de l'épargne en crédits aux agriculteurs. 

Comme la Caisse d'Epargne ne disposait pas de succursales dans 

le pays, elle créa, en province, des Comptoirs Agricoles constitués 

sous la forme de sociétés en nom co'llectif par .des notables introduits 

dans les milieux agricoles. 

Les membres d'un Comptoir sont solidairement et indéfiniment 

responsables envers la Caisse d'Epargne de la bonne fin des opérations 

traitées par ce Comptoir. Pour garantir leur gestion, il.s doivent 

7578/VI/63-F ./. 
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fournir à la Caisse d'Epargne des sûretés spéciales qui consistent 

soit en une hypothèque en premier rang, soit en 'un~nantisaem~nt ·de 

titres ·à déposer· à ia ·Banque Nationale., soit encore· en un dépô.t :sur 

livret d'épargne. 

Il existe actuellement une trentaine de Comptoi~s agricol~s. 

Ils ont·pour mission de procéder à l'etude préliminaire des deoande~ 

qu'ils présentent à la Caisse d'Epargne, de surveiller les opér.ati.?I:l~ 

et de poursuivre, s'il y a lieu, les débiteurs en défaut. De son. cô.té, _ 

la Caisse d'Epargne se charge de la comptabilisation des opérations et 

de 1 1 établissement dee contrats. Une co.cu:J.is·sion est .allouée aux 

comptoirs en ·rémunération de leur concours et pour ~e.s indemniser de 

leurs frais et de leurs responsabilités. 

La Caisse·d'Epargne ne conse~t.pa,s de cr~dits à court terme ; 

·la durée de ses prêts n~ p~ut être inférieure à une année, ni dépasser 

20 ans. 

Pour sûreté de ses opérations, elle.· se fait. concéder un privil,ège 

agricole (qui grève le bétail, le· matér~el et les récoltes) sur 

l'e~ploitation .du b~néficiaire ; elle est en outre couverte par la 

caution du Comptoir Agricole celui-ci, pour se garantir de toute 

perte pQuvan~ découler de la caution qu'il donne, exige en général 

une inscription hypothécaire de la part du cultivateur ; cependant, 

_depuis quelques années, il est admis que, dans certaines ·limites, le. 
:' 

Comptoir. renonce à cet~e exigence • 
. : ... • . 

. F R A N C E. 

CAISSE NaTIONALE DE CRGDIT .dGRICOLE' - CAISSES Rt!;GIONALES DE CREDIT 

MUTUEL ( c • N ·• c . A • . - c'. R. c • A;. ) •. 

Il s'agit.d'une institution d.e car~ctère professionnel, mutualiste 

et coopératif pour les deux premiers degrés.:. ca~sse.s ~oqalès et 

caisses régionales étatisée pour le troisième degré : Caisse Nationale 

de C~é~it Agricole. 

7578/VI/6 3-P' .;. 
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a) Caissœ Locales. 

Bien que leur nombre ait tendance à diminuer il en existe plus 

de 3.000 dont la circonscription varie ~ntre la commune et le canton. 

En priricipe, les Caisses Locales reçoivent et instruisent les 

demandes de prêts qui leur sont .adressées par leurs soc-iétaires, seules 

personnes auxquelles elles peuv~nt consentir des crédits. Les dép8ts 

qu'elles recueillent· sont transmis aux Caisses Régionales. 

b} C~is~es ~é~ionales. 

Sauf e~ception il en existe ·une par département, soit environ 

90 pour la France métropolitaine. 

Les Caisses Régionales réunissent les Caisses Locales de leur 

circonscription. Elles admettent également, en qualité de sociétaires, 

d~s collectivités agricoles et, en particulier, d_es coopératives, des 

mutuelles ainsi que des communes rurales. 

Les Caisses Régionales centralisent les disponibilités des 

Caisses Locales et facilitent les opérations de crédit de ces dernières 

en leur consentarit des avances de-fonds nécessaires. 

lndépendammen t .de leurs ressources propres (capital et réserves) 

les fonds utilisés par les Caisses Régionales proviennent de dépôts 

qu'elles reçoivent du public, du réescompte auprès de la Caisse Nationale 

de Crédit Agricole et des avances qui leur sont consenties par cette 

dernière. 

c) La Caisse Nationale de Crédit Agricole est un établissement 

public doté .. O..e )..a pe~sonnal:?- té ci vile et de 1 'au tonor.1ie financière 

dans l'administration de laquelle ~es Ca~sse~- R~g~o~aie~-~6nt ~eprésentées. 

Elle est chargée d'assurer l'application de la législation sur le 

crédit agricole mutuel, de coordonner l'action dés Caisses Régional~s 

et de contrôler leur fonctionnement. 

7578/VI(63-F .'/. 
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La Caisse Nationale de Crédit Agricole gère les fonds à co~rt 

terme qui lui sont confiés par les Caisses Regionales (excédent des 

dépôts reçus par celles-ci sur les prêts à court teroe}. Elle fournit 

d'autre part aux Caisses Régionales les capitaux nécessaires ·à .. 

1' octro-i des· cr·édits à moyen terme ou à long terme, capitaux qu'elle 

se procure elle-mêne en recourant aux avances de l'Etat ou à l'émission, 

dans le public, de bons et obligations garantis par l'Etat et bénéfi

ciant, de .:ta part de celui-ci, d'une bonification d'intérêts. 

En application d'une décision du 6 octobre 1960 du Conseil 

National du Crédit instituant un coefficient de trésor.arie et d·'une 

instruction du Ministère des Finances et des Affaires Economiques du 

'20 avril 1961, les dispositions ~elatives au coefficient de·trésorerie 

sont applicables au Crédit Agricole, l'Institution étant cQnsidérée 

comme 1 'ensemble formé par la Caisse Nationalé de Crédit Agric·0le et les 

Caisses Régionales de Crédit Agricole Mutuel· 

CREDIT MUTUEL PRIVE. 

Le crédit mutuel privé est constitué par un ensenble d'organisations 

de crédit,· à caractère mutualiste, comportant .trois degrés·: les caisses 

locales à circonscription te.rr-itori,ale rest_reinte (en général : la 

commune) ; les caiss'es départementales ou interdépartecentales ; 1~ 
Banque Français_e de 1 '.Agricul tur~ et du Crédit Ivlutuel. 

La caractéristique de ce secteur tient au fait que les caisses 

du second degré ont renoncé à s'affilier à la Caisse Nationale de Crédit 

Agricole et par conséquent, à bénéficier des avantages procurés par·· 

l'Etat au crédit agricole officiel. 

Les caisses locales sont au no:obre d'ènviron 3.000 situêes.,surtout 

au Nord et à l'Est de la Loire. Elles pratiquent essentielle~ent·ie 

crédit personnel. 

?5?8/VI/63-F ./. 
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Les caisses départe~ent~les ou interdépartementales centralisent 

les fonds disponibles de~ caisses locales et financent les coopératives 

elles peuvent aussi, éventuelleoent, conse~tir des prêts aux 

collectivités publiques. 

La Banque Française de l'Agriculture et du Crédit ~iutuel sert 

de relais aux caisses du second degré pour leurs opérations de ~~escompte 

et pour leurs interventions sur le narché uonétaire. 

L'organisation financière du crédit mutuel privé est doublée 

par une organisation syndicale à la tête de laquelle se trou.ve 1?

Confédération National~ du Crédit Mutuel •. 

Le. Confédération Nationale- du Crédit Mutuel est nota.mmen t chargée, 

par la loi, d'exercer, par l~intermédiaire.d'une banque qu'elle désigne, 

.le. contrôle administratif, technique~ financier ·de l'organisation du 

crédit mutuel. La banque désignée à cet effet est la Banque Française . 

de l'Agriculture et du Cr~dit M~tuel. 

x 

x x 

A la date du 31 décembre 1961 les dépôts recueilli~ par le g~oupe 

C.N.C.A. - C.R.C.A. s'élevaient à 6.530 millions de NF et ceux 

recueillis par le crédit mutuel privé à 1.963 millions. 

Mais le groupe C.N.C.A.- C.R.C.A. dispo~ait en outre. 

1) d'avances de l'Etat (ou d'organisoes étatiques) pour un 

montant de 3.363 nillions de NF ; 

2) d'avances faites par le Trésor sur le produit des éoissions 

de bons de la Caisse Nationale de Crédit Agricole pour un montant de 

5.416 millions de NF. 

La puissance relative des deux groupes, mesurée en terme de 

"ressources" était donc approximativement à cette époque, dans la 

relation de 8 à 1. 

75?8/VI/63-F ./. 
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I T A L I E. 

Deux sortes_de crédits sont distribués en Italie : 

"pre-sti ti. di esercizio" ou prêts à court et raoyen terme jusqu'à cinq 

·ans pour l'exploitation.agricole courante, les achats de bétail, de 

tracteurs, etc., 

- ''mutui di miglioranento" ou prêts à long teroe (en général 20 ou 30 ans) 

p~ur les t'ravaux d'amélioration foncière, la construction de bâtiments, 

l'achat de propriétés par les agriculteurs etc. 

Le tableau suivant indique les principaux établissements faisant du crédit 

agricole en Italie, ainsi que la nature de leurs opérations, l'étendue de leur 

zone d' a'èti.on et le ·car-actère, mixte ou spécifiquement agr:iGole ~ de leur 

activité. 

Organismes 

Banque nationale du Travail 
Banque nationale de l'Agriculture 
Banque centr&le de crédit populaire 
"meliorconsorzio11 

Caisse d'épargne de Calabre 
Caisse d'épargne de Palerme 
Institut de crédit du Trentin-Haut Adige 
Institut de crédit foncier de Vénétie 
Instituts fédérauz: de crédit agricole 

du Piémont 
de Vénétie 
à.e Toscagne 
d'Italie centrale 

Sections de crédit agricole 
de la banque de Naples 
de la panque de Sicile 
de la Caisse d'épargne de Lombardie
d' Em.J:j.-~ et de Romagne 

Banquë d.-: ... __ : '.tr~laigne 
"Federcor.;..:-,:.œzi" et consortiums· agraires 
Caisses rurales 
Banques, caisses d'épargne, collectivités 

publiques ~litées 

a) prestiti di esercizio 

b) mutui di miglioramento 

Nature des opéra-
ti ons - Crédit 

CT -MT LT 
(a) (b) 

+ + 
+ + 

- + 
- + 
- + 
- + 
- + 
- + 

+ + 
+ + 
+ + 
+ + 

+ + 
+ + 
+ + 
+ + 
+ + 
+. -' 
+ -
+ + 

Zone 1 Caractè-
d'actio re de 

· 1 'activi-
té 

Italie mixte 
" " 
" " 
" $.gricole 

_régi~n. mixte 
" 'Il 

Il If 

" " 
" ._gricole 

" " 
" tl 

" " 
" " .. 
" tt 

tt " 
If If 

tf mixte 
locales agricole 

" " 
Il mixte 

" 
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Le rôle joué par les o'rganismes régionaux spécialisés fai.sant 

les deux sortes de crédit, est particulièrement ioportant.- Leur mode 

de financement fait une l~rge part au réescom~te aupris de l'Institut 

d'Emission (accordé seuleoent pour le financement du stockage) et aux 

avances de l'Etat qui figurent respectivement pour 32 %.et 17% de 

leurs opérations.. Le solde, soit environ .la moitié des capitaux qui 

leur sont nécessaires, provient des banque~ actionnaires et d'émissions 

d'obligations (1). 

Mention spéciale doit être faite, en outre, du rôle joué dans 
. . 

la distribution du crédit à .-l'agriçulture Péà:r la Federazione Italiana 

dei Consorzi rigrari. 

../. 

(l) .Parmi les quatre instituts compris dans l'enquête (mais dont le 
nom,n'a pas été révélé) figurent 

- Un institut ayant le caractère fédératif et réunissant, dans son 
capital., des Caisses d'Epergne, des Banques Populaires-.et d'autres 
établissements de crédit. Les fonds nécessaires à ses opérations 
proviennent de ses associés et de l'Etat ; 

Une section spéciale d'une caisse d'épargne 

- Une section spéciale d'un institut de crédit de droit publ~c 

- Un organisme de droit public dont le capital est fourni par l'Etat., 
par·dès instituts de crédit de droit public, des caisses d'épargne, 
etc. 

7578/VI/63~F 
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Cette Fédératio~, qui regroupe les consortiums agricoles 

pro~inciaux, int~rvi~nt activement et de plusieurs manières, dans 

l'octroi du crédit agricole •. 

D'1.me part elle accorde, de façon courante, des "prtts en 

nature" aux agriculteurs, sociétaires ou non; d'autre part elle 

consent des pr~ts d-1 e:q>loi tati on soit à court terme pour la gestion 

des fermes (achats de semences, d'engrais, d'aliments pour le 

bétail, etc ••• ) remboursables après la récolte, soit à moyen terme 

pour l'équ~pement (achat de bétail, de machines agricoles, etc~ ••• ). 

Les consortiums agraires provinciaux se procuren~ les fonds 

nécessaires à leurs opérations de crédit, soit a~près de leur 

Fédération, soit auprès des banques. 

Certains des prêts:·_à, court terme sont faits par eux à des taux 

réduits (3 %) grâce aux bonifications accordées par 1 1 Etat (3,75 à 

4 %). Il en est de même, dans plusieurs cas, pour les pr~ts à moyen 

terme •. 

Il est à noter que les consortiums agraires jouent un rele 

important dans le stockage des produits agricoles en permettant aux 

agriculteurs de toucher des avances sur les mar·ohandises stockées. 

L U X .E M B 0 U R G. 

La grande majorité des prêts à l'agriculture luxembourgeoise 

est consentie par deux organismes : la Caisse d'Epargne de l'Etat 

et le Crédit Agricole Coopératif. 

La Caisse d'Epargne de l'Etat était principalement à l'ori

gine un collecteur de fonds qu'elle pouvait prêter à 1 1 Etat, aux 

établissements .PUblics·et aux communes. Les fonds non pr~tés·éta'ient 

remployés en obligations émises ou garanties par un Etat.· 

7578/VI/63-F 
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Au cours des années elle s'est progressivement transformée 

en une véritable banque nationale, de sorte qu'elle est aujourd'hui, 

de loin, l'institut financier le plus important du pays 9 offrant 

à sa clientèle tous les services traditionnels des établissements 

bancaires. Les obligations qu'elle est autorisée à émettre jouis

sent de la garantie de l'Etat. Celui-ci l'a chargée- de missions 

diverses telles que l'octroi de primes à la construction, de 

primes pour l'amélioration de l'habitat, de subventions d'intérêt 

au p~ofit des cultivateurs, etc ••• 

Le Crédit Agricole Coopératif est une institution à deux 

degrés comportant à la base, des Caisses Rurales et, au sommet, 

une Caisse Centrale. 

Les Caisses Rurales reçoivent les dé1~.ts tant de leurs mem

bres que de non-sociétaires et les emploient à des·prêts à leurs 

membres, aux communes et aux associations agricoleso En outre, 

les Caisses Rurales effectuent 1 1 achat et la vente des produits 

agricoles ainsi que l'acquisition et l'usage en commun de machines 

agricoles. Le but de la Caisse Rurale est. moins de réaliser des 

bénéfices que de favoriser les intérêts de ses affiliés. 

La Caisse Centrale des Associations Agricoles Luxembour

geoises, constituée également comme association agricole, est 

·gérée d'après les mêmes principes que les Caisses Rurales. Son 

r8le consiste dans la surveillance de la gestion des Caisses Ru

rales, dans la réalisation de l'équilibre des dép8ts et des prêts 

dans l'ensemble des caisses affiliées et dans le placement des 

fonds non .utilisés par les Caisses Rurales, notamment par des prêts 

à des personnes résidant dans les localités dépour~es de Caisse 

Rurale. La qaisse Centrale traite en outre les opérations financières 

des coopératives centrales de vente et de transformation des pro

duits agricoles. A cet effet elle effectue le warrantage du blé, 

. 
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du beurre e·h du vin. D'une façon générale, e.lle pourvoit aux 

besoins de crédit de l'agriculture dans la proportion des 

capitaux·étant à sa disposition. 

x 

x x 

Les dépets collectés par la· Caisse d'Epargne de ·l'Etat 

s'élevaient à. environ la moitié des dép8ts de lfensemble ban

caire et financier national en 1960. Ceux du Crédit Agricole 

Coopératif étaient légèrement inférieurs à. 7 % de .. cet ensemble. 
' : ' 

Lés crédits à. 1 c agriculture dispen_sés par ces deux .. organismes 

représentaient, à la m~me époque, environ 19% de l'ensemble 

des crédits distribués au Luxembourg. +ls se partageaient ~ntre 

eux sensiblement par·moitié. 

P A Y S- B A S. 

La ·structure de base est axée sur le principe de· la resp·on

sabilitB illimitée des membres des caisses (ou banques) de crédit 

agricole. Le champ d'action restreint (en.général à une seule 

localit~), la gratuité des fonctions d'administrateur et la mise 

en réserve des. bénéfices figurent également au nombre des règles 

fondamentales. 

L'organisation repose à la fois-sur l'indépendance des 

banques locales et sur la coopération de ces banques au sein des 

deux banques centrales d'Utrecht et d'Eindhoven. 

La "Cooperatieve Centrale Boerenleenbankrt à Eindhovet:l compte 

600 banques coopérat-ives associées et la ''Cooperatieve Centrale 

Raiffeisen Bank" à Utrecht en groupe 700 environ. La responsabilité 

des banques coopératives associées est limitée. 

7578/VI/63-F .;. 
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Les moyens financiers sont :procurés par le-s dép8ts et, 

s:pécialement,-:par les dép5ts d'épargne qui sont recherchés dans 

toutes les couches de la population (actuellement 5 milliards 

de florins). 

Les dép5ts d'épargne reçus ont jusqu'à présent suffi pour 

satisfaire largement aux demandes de crédits agricoles (y comp~is 

les crédits à long terme) et à· celles des autres secteurs. 

A titre de réserve de liquidit~ les banques locales sont 

tenues de placer auprès des banques centrales au moins 25 % des 

dépôts qui leur sont confiés. 

L'octroi des crédits par les banques locales est oontr5lé 

par les banques centrales qui donnent leur autorisation préalable 

pour les avances accordée~ aux personnes morale_s et, à partir d 1 un 

montant déterminé~ pour les avances aux :personnes :physiques. 

Les banques centrales utilisent une large partie des dépôts 

reçus en placements liquides. Elles consentent aussi des crédits 

aux coopératives importantes et aux p.ersonnes morales de droit 

publio (par :pr~ts directs ou achats de titres). Elles jouent 

d'autre part, à l'égard des banques locales, le rele de "clearing", 

ces dernières ne :pouvant entretenir· de relations avec d'autres 

banques qu'après avoir obtenu une autorisation spéciale. 

Les banques centrales assurent l'inspection des banques lo

cales et, d'une façon générale, déterminent leur politique de 

crédit. A cet effet, elles entretiennent avec elles de multiples 

contacts et leur donnent notamment des conseils au sujet des taux 

d'intér~t à percevoir ou à verser. D'autre part, elles assurent 

la garantie des crédits comportant des risques et procurent des 

avances à court terme aUx banques locales qui en ont besoin • 

7578/VI/63-F . ;. 
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- C H A P I T R E - IV -

REPRESENTA'r'IVITE DES. RmSE!GNEMmTS OBTENUS 

La valeur des conclusions auxquelles peut conduire l 1 exploi~ 

tatien des renseignements utilisés pour le présent rapport, dépend 
' • • 1 

de la repré~entativité des établissements ou organismes soumis 

à. 1' enqu~te et· de la qualité des réponses reçues. 

Les établissements finalement retenus dans 1 1 enqu~te sont 

les· suivants : 

ALLP.MAGNE 1 

1 cais·l!l.e d' é_pargne ·du premier degré 

1 banque hypothécaire 

"10 Caiss.es Raiffeisen de premier degré. 

BELGI9JJE 1 

FRANCE 1 

ITALIE 

7578/VI/63-F 

l 1 INSTITUT NATIONAL DE CREDIT AGRICOLE. 

BOERENBONTI 1 Caisse C~ntrale et ensemble.des Caisses 
' ·Rural e·s • 

Groupe CNCA - CRCA 1 - LA CAISSE NATIONALE DE CREDIT AGRICOLE 
l 1 ensemble·des Caisses Régionales. 

Crédit mutuel privé a LA BANQUE FRANCAISE DE t•AGRICULTURE 
et du CREDIT MUTUEL et 6 _groupes 
régionau:~x: ou caiss-es à grand: rayon 
représentant 80 % des dépôts con
trôlés par la CONFEDERATIO~ NATIONALE 
lJ(J CREDIT MUTUEL. 

4 Instituts spécialisés de Crédit Agricole. 
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Les organisations des assooiations agr~coles luxem
bourgeoises & Caisse Centrale et ensemble des Caisses 
Rurales. 

- Groupe d1UTRECHT Banque Centrale et ensemble des banques locales 

- Groupe d'EINDHOVEN : Banque Centrale et ensemble des banques locales 

La représentativité de ces établissements appelle trois 

réserves : 

1°) Dans plusie~rs pays, certains établissements pratiquant 

le crédit agricole n'ont pas été compris dans l'enqu~te.- par 

exemple : les Caisses d'Epargne en Belgique et au Luxembourg, 

la Banque Nationale du Travail et les Caisses Rurales en Italie, 

certaines caisses libres en France - En 1•absence de documenta

tion sur les établissements en cause, il est difficile d'apprécier 

l'importance de cette lacune. 

2°) Pour certains types d'établissements compris dans 

1• enquête, les réponses reçues .concernent seulement une fraction 

de l'ensemble- Exemple : Caisses dtEpargne et banques hypothé

caires allemandes, instituts de crédit agricole italiens, etc.,, 

3°) Pour certains établissements à plusieurs degrés, les 

renseignements obtenus ne concernent pas tous les degr~s ou ne 

concernent qu'une fraction des divers degrés (Exemple : Caisses 

Raiffeisen allemandes) ou sont parfois approximatifs (groupe 

CNCA - CRCA en France), ce qui a rendu impossible ou difficile 

l'établissement d'un compte d'exploitation conforme au modèle 

type pour l'organisme centralisateur et, en outre, pour l'ensemble 

des Caisses de degré inférieur, 

Au total sur onze organisations ayant participé à l'enquête, 

six seulement ont pu fournir une documentation complète 

7578/VI/63-F 
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l'TI~STITUT NATIONAL DE CREDIT AGRICOLE en Eelgique, de structure 
. . . 

uni taire, et cinq tjroupes à deux degrés s le. ·BO.ERENBOND Belge, 

les Groupes d'UTRECHT et d'Eil'JDHOVllT aux Pays-Bas, le CREDIT 

AGRICOLE COOPERATIF au Luxembourg~ le groupe ~JCA - CRCA en 

France~ 

La comparabilité des documents reçus et d.es taux qui en 

résultent est, dans ces conditions, parfois sujette à caution 

surtout si l'on tient compte : 

- de la difficulté d'isoler les opérations do crédit agricole 

des opérations de crédit non agricole ; 

• de la durée des crédits, dont il a été, la plupart du temps, 

impossible de tenir compte 

de l'ordre de grandeur des crédits, la même masse de capitaux 

pouvant être répartie, dans des conditions de coût très diffé

rentes, entre un petit nombre de gros emprunteurs ou au con~ 

traire, entre les éléments d'une foule de petits preneurs ; 

- du fait que, dans certains pays. et pour des organismes do même 

nature; les· taux versés ou reçus peuvent varier dans des. p~o

portions considéraples d'un 9rganisme à l'autre (C~isse Raiff

eisen en Allemagne, par exemple), 

En présence de ces diffic~ltés le choix s'offrait de ne 

pas tenir compte 'des rensei_gnements incomplets fournis par certains 

établissements ou de considérer que les taux qu'ils accusaient 

pouvaient ~tre considérés, 'en dépit des conditions dans· les

~uelles ils étaient établi~, comme représentatifs des taux 

généralement pratiqués par leur organisation. 

7578/VI/63-F ~/. 
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C'est à cette seconde solution que nous nous sommes 

arrêtés, sans nous dissimuler le caractèr,e aléatoire des 

conclusions auxquelles elle conduit (1). 

x 

x x 

(1) A titre indicatif nous croyons utile de reproduire ci-après les 
réserves formulées par le coexpert allemand 

"Les établissements de crédit choisis pour l'étude (10 coopé
ratives de crédit et 1 caisse d'épargne) ne représentent qu'une 
frcyction des organismes en cause, étant donné qu 1 il existe environ 
11.000 coopératives de crédit Raiffeisen et environ 860 caisses 
d'épargne, organismes de droit public. On s'est néanmoins efforcé 
de choisir dans le secteur du crédit agricole des établissement 
de taille différente situés dans diverses régions du pays, afin 
d1 obtenir un échantillonnage moyen. La banque hypothécaire choisie 
est un établissement de crédit rural dont les activités s'étendent. 
principalement au crédit agricole. 

Mais il y a lieu de formuler de nombreuses re~ietions à l'égard 
des chiffres qui ont été communiqués par les étàblissements de 
crédit qui ont participé à l'étude, D'abord, 1 1 on ne peut pas, sans 
plus, considérer que ces chiffres sont représentatifs, étant donné 
que le nombre d'établissements participant à l'étude dans chacun 
des deux groupes a 'été trop faible. En outre, l'analyse ne fournit· 
pas toujours des valeurs exactes, étant donné qutà défaut d'une 
subdivision poussée, les chiffres fournis par les établissements 
de crédit ne peuvent souvent ~tre apprecles que dans leur ensemble. 
En troisième lieu, il n'a pas été possible, dans l'étude, de tenir 
compte de certains facteurs importants tels que le montant des 
divers crédits. Enfin, les comparaisono entre l~s séries de chiffres 
des divers pays ne fournissent pas toujours des valeurs comparables, en 
raison da l•existence de conditions particulières sur le ·plan national. 
Les chiffres communiqués ne peuvent donc être appréciés qu'an tenant 
compte des réserves 'formulées ci-dessus". 

': 
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- T I T R E II -

ETUDE DES FACTEURS DETEBMllif ANT 
-=~~-=-~=-~=-=-=~=~=-=~=~=-= 

LE COUT DES CREDITS AUX AGRICULTEURS DANS LES 
~=-=-=-~=~~=-=-=-=~=~=~=-=~=-=~=~=~=~=-=-=~ 

DIFFERENTS PAYS DE LA C.E.E. 
-=~=-c-~-=~c-~-=~=-=-=~c-=-= 
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APERCU SUR LE ~RIX MOYEN DU _GREDIT PRATIQ,_UE 

PAR LES ETABLISS~~:ENTS COMPRIS DANS L'ENQUETE •. 
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Dans .chacun des six pays et pour chacun des établissements 

ou organismes compris dans· l'enquête 9 le prix moyen effectif des 

crédits pra.tiqujs. est donné par les annexes. 

Mais la comparaison de cos récapitulatifs, tels qu'ils se 

présentent, est difficile et, si l 1 on voulait prendre une vue 

d'ensemble simple du problème, il conviendrait de représenter le 

prix du crédit dans chaque pays par un chiffre unique correspon~ 

dant à la moyenne pondérée des taux accusés par les divers orga

nismes du pays.considéré. 

L'établissement de ce prix moyen ne présente pas de diffi

cultés quant au ce,lcul. Mais le résultat obtenu est sujet à caution 

chaque fqis que les produits inscrits au compte .d' exploi tatien, .à 

partir desquels il est obtenu, englobent, sans qu'il soit possible 

de les isoler, des recettes sans rapport avec les opérations de 

crédit, Telles sont par exemple, les commissions de compte, les 

commissions sur cautions, les produits d'opérations sur titres. 

Dans certains cas m~me les comptes d'exploitation qui nous ont 

été communiqués bloquent dans une m~me rubrique les agios perçus 

sur les crédits et les produits d'opérations sur marchandises (1). 
1 

Chaque fois que· la chose a été possible, on s1 est efforcé· 

de séparer les deux catégories de recettes (recettes afférentes 

aux crédits ; recettes provenant dlautres opération~) et l'on a 

.;. 

(1) Tel est notamment le cas chez certaines Caisses Raiffeisen 
allemandes. 

7578/VI/63-F 



,. 

- 31 - 7578/VI/63-F 

été ainsi· conduit à dresser deux tableaux distincts : 

- 1·1 un, tableau no. 3 page 34 9 · intitulé 11p.endement moyen 

des crédit§." établi d'après les encours moyens de crédits et les 

produits de ces seuls crédits; 

-L'autre, tableau no. 4 page 35, intitulé ".f(enclemen_t moyen 

des deux secteurs d 1 activité agricole et non a_g_rj_cole 11 qui, en 

plus du produit des crédits, prend en considération les produits 

divers (1), 

Pour les raisons qui viennent d1 ê:tre indiquées, les ''rende

ments moyens" accusés par ces tableaux ne peuvent ~tre évidemment 

qu'approximatifs. Ils correspondent à des ardres de grandeur. Par 

exemple les taux relevés sur .le tableau no, 3 doivent ~tre con

sidérés comme le taux moyen que perçoit l'établissement considéré 

pour l'ensemble des crédits qu'il distribùe sans qu 1 il soit fait 

de distinction selon la durée des crédits, la qualité des béné

ficiaires, etc ••• 

Ces taux sont naturellement affectés d'une marge d1 erreur 

dont l'importance est fonction de l'étendue très variable de. 

l'information dont nous disposons sur les organismes étudiés. 

Le taux moyen est certainement plus proche de la réalité quand 

il a pu ~tre calculé à partir d'un compte d'exploitation regroupant, 

le cas échéant, l'ensemble des caisses ou banques locales de m~me 

obédience (Belgique, Luxe~bourg, Pays-Bas, France - groupe CNCA -

CRCA) que lorsqu'il a été calculé à partir d'éléments représentant 

une fraction seulement de ces groupes (Allemagne, Italie, France, 

orédit mutuel privé), 

~/. 

(1) La pondération a été obtenue dans chaque tableau en calculant le 
taux moyen d'après les to~aux, établis pour l'ensemble des éta
blissements de chaque pays 9 des encours moyens de crédits et 
des produits correspondants. 
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Cela étant~ on voit ~ue les taux moyens figurant sur les 

tableaux 3 et 4 sont très différents d'un p~ys à l'autre, tant 

pour les crédits agricoles ~ue pour les crédits non agricoles, 

les écarts ma.s~uant évidemment des différences beaucoup plus 

grandes' dans le détail des opérations. 

Par exemple~ pour les crédits Hag~icoles 11 les taux moyens 

sont compris ontre 3~70% et 7 991% en 1960 (1). L'écart entre 

les taux moyens est donc supérieur à 100 %, de telle sorte ~u'il 

n'est pa.s exagéré de soutenir ~ue si, dans 1' ensemble des six 

pays, les crédits étaient étudiés cas par cas, on trouverait 

couramment d.es différences de taux variant plus que du simple au 

double,. 

Le présent rapport portant sur le prix du crédit "~ 

agriculteurs", c'est-à-dire du crédit dispensé tant aux parti

culiers exploitants qu 1 aux coopératives agricoles, il pourrait 

sembler logique de ne retenir des tableaux 3 et 4 ~ue les taux 

figurant da~s la colonne "crédits agricoles". Ce serait, à notre 

sens, une erreur car, dans plusieurs pays, les deux secteurs 

agricole et non agricole, sont si étroitement imbri~ués ~uo les 

conditions f~~tes dans le premier réagissent sur celles qui sont 

faites dans le second, et réciproquement. Au reste, m~me si la 

distinction était nettement ét~blie entre les deux natures de 

crédit, elle ne le serait pas en ce qui concerne les ressources 

permettant de les &ccorder. 

C'est donc 9 à notr~ ~vis, sur les rendements moyens ~ar pays 

de l'ensemble des crédits qu'il faut, dans une première approxi

mation, concentrer notre attention et c~'est l'origine des diffé-

.;. 

(1) Le taux le plus bas est en réalité celui de la Caisse Nationale 
de Crédit agricole en France (3,52 %), mais nous ne l'avons pas 
retenu ici, car il s'agit ·d'un établissement du degré supérieur 
qui finance uniquement les autres organismes du groupe et ne 
s'adresse pas directement aux utilisateurs des crédits. En 1961 
les taux moyens extrêmes sont 3,63% et 69 99 %. 
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renees entre ces rendements moyens qu'il s 1 agit 9 à présent, de 

rechercher. 

La méthode utilisée à cet effet est des plus simples. Elle 

procède de la constatation que 9 dans une institution financière 

qui, par hypo~hèse 7 emploierait la totalité de ses ressources 

en crédits, le prix des crédits serait 'déterminé par trois fac-, . 

teurs, et par trois facteurs seulement a 

- le coftt des ressources en capitaux de toutes natures; 

- les frais généraux (y compris les amortissements); , 
- les bénéfices (après constitution éventuelle des provisions), 

de telle sorte que le compte d'exploitation de cette institution 

offrirait en permanence l'égalité suivante : 

( Prix des r~ssources 

Recettes provenant 
des crédits '= 

( + 
( Frais généraux 
( + 

~ Bénéfice ou ~erte 

Or, qu'il s'agisse d'une ou de plusieurs institutions, le 

problème se pose de la même façon. Etudier le prix du crédit 

pratiqué par ces institutions, ou étudier les "écarts" de prix 

qui différencient leur taux de crédit, cela revient donc à mettre 

successivement en évidence, pour chacune d'elle, le prix de ses 

ressources et l'importance de ses frais généraux (le bénéfice ou 

la perte n'étant finalement, qu'une résultante). (1) 

C'est ce que nous nous proposons de faire dans les chapitres 

II et III du présent Titre. 

(1) Bien entendu le schéma 9i-dessus ne se vérifie pas régUl~remènt 
dans les fa.its car il est rare que les recettes des établisse
ments de crédit agricole proviennent exclusivement du produit 
des pr~ts. 
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RENDEMZNT MOYEN (en% l'an)·D~S CREDITS 

··DANS. LES E'TABLISSENE;NTS. , AY~N:f- REPONDU: A L' .8NQUETE (1) 

··'. ,, .. ' 

.. t 
Ll,•',•,}; o 

' - Crédits .. Crédits 1 
. ~ non. .Ens.em'ble d~ s. . .. . .. 

ir 
/o _·: 

1 1 Agricoles Agricoles 1 
i 

crédits J 

<. .. .. ., 1960 1961 .. 1960 .1961 1960 . 1961 ' 1 

• • o l•r • ••"•• ' /-••"••"'1 

: . ~ ~ ·-· .. 

ALLE!VlAGNE 

.1 Caisse d'Epargne 
·1o Caisses Raïffeisen 
: Barique Hypothécaire 

BELGIQUE 

I.N.C.A. 1 

BOERENBCND (ensemb:;Le 

·FRANCE 

Groupe CNCA - CRCA 
C.N.C •. d .• 

C.R.C.A. 

regroupé) 

Ensemble .re groupé .. 

Crédit privé . (2) 

ITALIE 

4 établissements de crédit 
agricole 

LUXE1'1BOURG 

Association Agricole Luxem
bourgeoise (Ensemble regrou
pé) 

PAYS-BAS (3) 

Utrech~·(ensemble regroupé) 
E±ndh6ven (ensemble regroupé) 

1 

7,28 
7,91 
5,75 

5,16 
5,30 

3,51 
3,?0 
4,39 
5,68 

5,68 

4,89 
4,58 

6 ,91' 
. 6,99 
.5,59 

5,20 
5,34 

. 
3,52 
3,63 
4,38 

5,30 

l 

5,79 

4,51 

6 ,5·9 
'9,30 
5,73 

-0~ 
4,88 

-O ... 
-0-
-0-
6,54 

-0-
. 1 

4,40 

4 ,'54 
4,25 

. . /' 

6 ,12' 
9,16 
6,69 

-0-
5,48 

-0-
-0-
-0-

6,49 

-0-

4,54 
4,52 

6,71 
8,85 
5,73 

5,i6 
5,25 

1 

3,51 
3,70 
4,39 

.. 
6,11 

5,68 

4,39' 

4,68 
4,42 

6,25 ... 
8 -34 - , ' 

f),33 
1• 

5,20 
5 .. ,,3.5 

3·,5~· 
3,-63'"' 
4,3& 

6,-

5·,79 
··-~--, ..... · 

.. 
1 

'4~'50 

'4·168 
4 '62"'· ' ' 

(1) Rendements moyens calculés en fonction des agiqs prélevés sur las crédits 
.. y· compris··l·e··c-as 'échéant ..... le.s. bonifications d'iri.térê~s versée'1 p~r l'Eta_t. __ .. 

-(2) Rendement moyen calculé sur un ensemble regroupé représentant environ 80% 

1 
.. 

: 

l 

! 

1 

1 

t 

1 

i 

1 

i 

l_. 
.. 

' 
' 

des crédits· ·.distr:ib~és· par les Caisses adhérentes à la C~nf~d~ration Nationale 
du Crédit Mutuel. · · · · 

(3) Les· taux moy~n·s plùs élévés"appliqués aux ·crédits agricoles. s'expliquent .par 
la faible importance des garanties demandées aux agric·u·lteurs. 
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RENDE!'lENT l-10YEN EN ~o L'AN DES SECTEURS D'ACTIVITE 
AGRrco:r'.Ë~~-·E'T1f6NAGRÏëôLf~nA'ifif~·ŒS-ET'A:si1s'Si~fviEifl's·--ÂYANTREPc;::nu 
-·-~-.-...._~---·-.. ~·~

4

~-A ~ 'ÈNQUETE(ïr-~ -----------~----
-..-.-~-...... --... ·--~·- ' 

' 
Secteur de 

Crédit Agricole 
Secteur de Enne~blc 1 

C~édit hon agric. des doux s0cteu:a. 
~------~--------~·----------~------~------~ 

ALLElVIAG NE 

1 Gaisse a '·Epargne : 

10 Caisses Raiffeisen 

B~nque Hypothécaire 

BEL~.!~~UE 

I.N.C.A. 

BOERENBOND (ensemble) 

FRANCE 

Gro~pe CNCA - CRCA 
C.N.C.A. 
C.R.C.A. 
Enccmble regroupé 

Crédit privé (2) 

ITALIE 

4 établissements de c~édit 
agrico~e 

LUXEMBOURG 

Ass.oc .Agric ~Luxcmbou.rgoise 
(enoemble regro~pé) 

1960 

: 7,28 

7,96 
6,25 

5,30 
5,41 

'3,51 
3 ,s·3 
4,)9 

5,96 

5,69 

4,42 

1961 t J960 196l-

6,91 
6,99 
6,30 

5,36 
:;,46 

3,52 
3,~8 
4,38 

5,58 

5,79 

4,56 

~ . 6 j59 
10,62 
6,60 

6,12 

9,89 
6,69 

-0- -0-, 

L1-,88 5,48 

-0-
', -0~ 

-0-

6 ·,62 

-0-

4,45 

-0-
--0--
-0-

6,59-

-0-

4,52 

1 

1950 

,6 ,?1 
9,66 
6.: 1+8 

5,30 

5,36 

3,51 
3793 
Lt- ~ 39 
6,34 

5.,69 

4,44 

~961 

-1 

6 ~·25 1 

8 '79 t 

6,55 

3,52 
3,88 
4,38 

6 ,11+ 

4,55 

PAYS-BAS 

Utrècl;-.!:;-(enscmblc regro:1pé) 5,31 5,33 4,54 4,54 4,87 1+~87 ( 

.. E-in_d_h_o_v_e_n_(_e_n_s_e_m_b_l_e_r_e-gr_o_u_p_e_' J ...... ~_4_,_8_2_...s-_4_,_95_.....__4_,_4_2_.:-l _4_~_5_2_..1-Ji _4_,6_2_-..:..l __ 4_,_'1_5_j 

(1) Taux moyen calculé en fonction des agios et des "recettes diverses" 

(2) Rendement moyen cà1culé sur. u~ e~semb1e regroupé représentQnt environ 80 % 
des crédits distribués par les Cais.ses adhérentes à la. Confédératio!l 
Nationale du Crédit Mutuel. 
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- C H A P I T R E - II -

ORIGINE ET PRIX DES RESSOURCES UTILISEES PAR 

LES ETABL~SSEMENTS COMPRIS DANS L'ENQUETE 

7578/VI/63-F 

La structure mt3mc du "Compte d'exploitation" reproduit à 

la page 9 montre que le prix du crédit est fonction de deux 

facteurs 1 

le coüt des ressources; 

- les frais généraux, 

Le présent chapitre est consacré aux ressources dont lfori

gine et le prix sont indiqués sur les Annexes no$ 1 et no. 2. 

L'Annexe ho, 1 "Origine des ressources" relève, en sommes 

et pourcentages, à partir des soldes moyens annuels figurant sur 

les. "Comptes d' exploi tatien", les différentes catégories de 

ressources rassemblées par les organismes compris dans 1 1 enquête, 

savoir : 

- DépôtsJ. 

Eànprunts (y compris le réescompte)~ 

Fonds publics; 

- Fonds propres (y compris les réserves). 

L'Annexe no. 2 "Prix moyen des ressources" indique le prix 

moyen des catégories de. ressources susvisées, calculé en fonction 

des soldes moyens annuels et des charges correspondantes inscrites 

au débit du compte d 1 exploitat~on. 

x 

x x 

La comprehension de ces Annexes nécessite les explications 

ou remarques préliminaires suivantes : 

·7578/VI/63-F .;. 
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REMARQUE 1 Sur l'annexe no. 1 les différentes catégories de ============ 
ressources et, notamment les dépets 7 ont été indiq~és de deux 

manières s 

a) sans qu'il soit fait abstraction des comptes réciproques 

entre les établissements d'un même groupe; 

b) après élimination des comptes réciproques, toutes les fois 

que la chose a été possible. 

Dans la première hypothèse le montant inscrit dans .la colonne 

"Total des ressources" peut ~tre, pour une m~me organisation no

tablement supérieur à l'ensemble des ressources dont dispose 

effectivement cette organisation. 

Exemple : Le montant des dép8ts enregistrés par les Caisses 

Rurales du Eoerenbond le 31/12/1960 est d~ 5.617 millions FB et 

celui reçu par la Caisse Centrale de 7.604 millions BS. Mais, en 

fait~ parmi ces derniers figurent 4.919 millions FE provenant des 

Caisses Rurales et gui sont donc 9 au total, comptés 2 fois. 

En bonne logique, il faudrait éliminer ces 4.919 millions FB 

et, par voie de conséquence éliminer les "produits11 ou 11 charges" 

réciproques y afférentes dans les comptes d'exploitation. 

Cette élimination s'étant révélée impossible pour un certain 

nombre de pays, on a considéré, dans l'annexe l~ que les caisses 

qui ont des fonds en dépets chez une caisse d 1un degré supérieur 

du même groupe, ou au contraire qui bénéficient d'un crédit chez 

cette dernière, sont assimilées à des déposants ou à des emprunteurs 

ordinaires, c'est--à-dire à des "clients''. 

Il en est de même pour ce qui est des fonds que les caisses 

primaires ou secondaires d'un groupe ont pu investir dans le 

capital de la caisse centrale ou réciproquement. 
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~~~E9"9:EL!I _:- ... ~on élimination des comptes réciproques risque 
----------- ' • ' ' • • """" '""' ~ ,_,., R' • .. 1\00 .. ''.., ,;.. ,, •oo~ .... , ... , 

de fausser les calculs relatif?. aux taux moyens • 
. ' ' - . ~ ... •' ..... . .. ... .. .. .. . . ' . '' 

Il en ~st ainsi lorsque l_e ta:qx moyen des intér~ts servi par 

: la Caisse Centrale. aux dép8ts d.es .organismes locaux diffère du 

.·;:taux moyen servi ' par le groupe aux autres déposants • 

. . La di:ffér~~c-~-- .~rl:~;r'~ _les taux moyens (dépÔts réciproques 

éliminés ou non éliminés) est d'autant plus forte que a 

a) l'écart est grand entre les taux servis, .d.'une _:part p,u,x: dépots __ 

des organismes locaux, d'autre part· aux autres dé:pets 

b) las dépôts rôci:proques 1 ~ont :plus importants. 

~~~9~~=!!~ - Les comptes réciproques peuvent exist~r en mat~ère 

de ndép8ts 11
9 en matière "d'emprunts", en matière de "capitaux 

propres". Ils n 1 existent pas en matière de "Fonds .Publics" •. Les 

taux relatifs à cette dernière catégorie de réssèurèes ·devraient· 

don·c être ttà priori·n plus exacts que ceux concernant les autres 

ressources. 

L'importan-ce des comptes réciproques ... est en gén.éré!-1 .. ·_ 

beaucoup moins grande en ce qui concerne les "crédit sn ou·· "e-mpruntS""· 

qu'en ce qui concerne les-dépôts (les emprunts des.Caisses primai~ 

res chez les Caiss~s du 2ème degré sont en _général moins importants 

que les dép,ôts des cats ses :primaires .. chez .les- caisses du second 

dègré). De ce fait?. la non compensa ti on des comptes réci.pràques 

a ·beaucou:p moins d"impartance lorsqu'il s'agit à.es crédit,s que 

lorsqu'il s'ag~t des dépets. 

x 

x x 

Compte tenu des remarques qui précèdent, les annexes no. l 

et 2 sont résumées par les tableaux no. 5 et 5bis relatifs aux 

années 1960 et 1961. 
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~ ' TABLEAU N° 5 . 

1 

ORIGINE (EN 1.000 li8ITES· MONETAIRES) ET PRIX DES RESSOURCES AUTRES QUE LES 

FONDS P-ROPRES (Année 1960) 

Dép8te ')0 E:mpruntsf % Fonds J % ;Prix moy-

I. Etablissements travaillant es
sentiellement avec des dépota 

\ Belgique - Boerenbond 
Luxembourg - Crédit agr.coop. 
Pays-Bas - Utrecht 

Eindhoven 
France - crédit mutuel,privé, 

groupes régionaux 

II. Etablisseme-nts travaillant 
principalement avec des dépôt 

Allemagne - caisse d'Epargne 
caisses Raiffeisen 

1 

III. Etablissements travaillant 
principalement avec d~s res
sources autres que des dé
;pâts 

Allemagne - Banque hypothécaire 
Belgique - I.N.C.A. 
France - crédit officiel - CNCA 

" " Cases Rég. 
" - crédit mutuel privé 

(B.F.A~C.H.) 
· Italie (4 établissements) 

8.38lP34 
939i515 

2.911.700 
J.726.846 

97:1.784 

s 

82.364 
4o.915 

18.776 
116.916 
28}000 

4.706.oOO 

552'89 
0 

de (1) ds 
total ~otal 
Ress .. - _fess~ 

93 0 0 
93 0 0 
95 0 0 
96 15.311 1 

93 30013 3 

78 ·1200 1 
79 6.176 12 

52, 339.946 90 
5 J 1..946..132 79 
4 4.200000 52 

35 4.499-(>00 34 

48 56229 49 
0 ~?6J+22.l82 78 

,_ 

public da en des 
~ot.aj reas • 
Reas • (%l'an) 

·0 0 3,16 
13SJ05 1 2,60 
0 0 2,63 
0 ·o 2,69 

0 0 2,90 

19.197 18 2,45 
L?86 3 3,04 

0 0 4,92 
341.626 14 4,02 

3252.000 40 1,9? 
}207.000 24 1,79 

0 0 3,32 
~621J.l14 16 Lt-,13 

(1) Sont compris sous cette rubrique les fonds provenant du réescompte 1 du 
marché monétaire (emprunts à court terme) ou du marché financier (bons, 
obligations.etc.) 

(2) Bien que l'INCA ne reçoive pas, en principe, de dépôts, 1e bilan de cet 
établissement enregistre des "fonds de passage" auxquels il n'est pas versé 
d'intérêts. 

7578/VI/63-F ./. 



- 40 - 7578/VI/63-F 

~~~_st_!:_NE (EN 1. 000 UNITES l11~0NETAIRES). , ET PRIX DES RESSOURCES AUTRES QUE LES FONDS 

PROPRES (Année 196·1) 

~épôts 

le Etablissements travaillant 
esoentiellement avec des dé-
ÊÔt~. -------~· 

Belgique - Boerenbond 
Luxembourg - Crédit Agr.Coop~ 
Pays-Bas - Utrecht 

- Eindhoven 
France - Crédit Mutuel Privé 

Groupes régionaux 

t 

li. Etablissements travaillant 
.F.:.:~7.~iliarêmëil.Tav;c des dé-· 
1?.-~-~.~. 
Allemagne - Caisse d'Epargne 

- Caisse .Eaiffej_sen 

III. Etablissements travail
~;~;l.."L-~ëiEâïemeni avec dês 
ressources autr~s aue les 
§I~~· . 
Allemagne -· Banque hypothé c. 
Belgique - I.N.C .. A. 
France - Crédit officiel -

CNCA 
Caisses Région. 

- Crédit Mutuel Privé 
(BFÂCN) 

Italie - (4 établissements) 

* 

9.677.232 
1.073.840 
3 .. 276.200 
1.962.092 

1.205.748 

95.203 
45.611 

22.821 
(2)99.954 

382 .. 000 
5.023.000 

60.717 
0 

7o Emprunts (1) 
dB 

total 
ress. 

94 0 
94 0 
95 0 
96 22.452 

94 31-504 

77 1.964 
79 6.185 

5 383.627 
3 2.310.176 

4 5.312.000 
32 5.776.000 

41 84.974 
·o 296.707o944 

% Fonds 7o 
de publics d-a 

total total 
:ress. ress. 

0 0 0 
0 13.606 1 
0 0 0 
1 0 0 

2 0 0 

2 22.14)) 18 
11 1.748 3 

90 . ' 0 0 
83 338.278 12 

56 3.341.000 35 
37 3.384.000 21 

57 0 0 
80 59.902.663 16 

., 

~-rix 1 

moye1 
des 
ress ~· 
(% 
l'an)· 

),24 
2,62 
2,67 
2,73 

2,88 

2?22 
2,?0 

1 

4,69 
4,15 

[l,90 
1,75 

3,11 
4,17 

(1) Sont compris sous cette rubrique les fonds provenant du réescompte, du Harché 
monétaire (emprunts à court te-rme), ou du marché financier (bons, obligations etc.) 

(2) Bien que l'INCA ne reçoive pas, en principe, de dép6ts, le bilan de cet 
établisse1~1ent enregistre des "fonds de passage" auxquels il n'est pas versé 
d'intérêts. 
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·- ·sEG'lliON .. Aj· ·· ORIGIN.E; REGLEM:ENTA~IO:i'~ ET PRI~ 

DES DEPOTS 

··:Les· réponses au questionnaire no~~ .1 mon~rent que les dépôts 
. i 

1, r~çus. pa~ les ét~b}issement s de crédit agricole dans les pays sou-

ml.s à. 1' enqu~te sont enregistrés dans des comptes de nature diffé

r.ente dont les principaux sont a 

les comptea dè.- dépqts à. vue (qg,~:p~~~ .4e chèques et 
comptes co~rants) J 

le$ comptes à terme; 

- les .comptes d'épargne, à vue ou à terme. 

En principe les comptes d'épargne à· vue sont des comptes de 

ié~ôts à vue ou à ~réavis de quelques jours qui ne peuvent fonc-· 

tionner que par v~rsements et retraits à 1 1 excl~sion de tirages 

de chèques. Leur éolde créditeur maxïmum est, le plus souven·t 9 

limité. 

Les comptes d'épargne à terme sont assujettis aux m~mes règles 
. . 

~e fonctionnement que les comptes d'épargne à vue,·mais comportent 

un délai de préavis·plus long._Dans certains pàys comme l'Alle

magne, les comptes d'épargne sont obiigatoirement assortis d'Un 

préavis "légal" de trois mois,: qui peut être augmenté par con~ 
. ' . 

vention entre les parties. Le montant des fonds déposés dans ces 

comptes n'est pas limfté. 

Le plus souvent, .la réception des dépôts par les établisse

ment·s de crédit agricole fait 1 1 objet d 1 une réglementation qui 

est édictée par les pouvoirs publics et qui est d 1 ordinair~ 

. celle des. banques ou des caisses d1 épargne. En: France,, c'est le 

Code Rural ·qu~ définit les règles applicables en la matière aux 

Caisses de Crédit ag~icole. Au Luxembourg et aux Pays Bas,la ré

ception des dépôts ne paratt avoir donné lieu à· aucune disposition 

s~~ciale. 
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TABLEAU N° 7. 

42 75 7 8 /VI/ 6 3--F 

D'une manière générale les établissements de crédit agricole 

ont le droit de r?cevoir des dépets de toutes pers-~nnes, physiques 

_ou morales et sans limitation de montant, sauf, parfois, .pour les 

compte~ d'épargne •. 

Mais les taux servis à ces dépets sont généralement pla-
, 

fonn'és, soit par une décision de.S pouvoirs :publics (Y'rance), soït 

par les autorités de. contrôle bancaire (Allemagne), soit par les 

institutions de créà.it elles-mêmes, sous le contrele de leurs 

organisations professionnelles ou des autorités bancaires (Italie). 

Par exception, au Luxembourg et aux Pays-Bas, les ~anques et les 

caisses de crédit agricole fixent librement les taux servis aux 

déposants. 

Le tableau ci-après relève les taux limit~s en vigueur à la 

date du 31.12-:60 pour les principales catégories de à.épets : 

TAUX REGLEMENTA 1 RES (X) OU INDI.~-~-FS (XX) AU 31 DEg:MBRE 1960-
~-· ·----

1 1 

Allemagne .Belgique FI"' ance Italie Luxembourg Pays-Bas 

x· xx x ·XX x· 

Comptes de chèque et Ctes ~O,SJ 1,- 1,50· 
1 

courants (1.,-

Comptes à terme (6 mois 3,&> néant 2,75 
(1 an 4.,25 4,2) 3,25 

Comptes d'épargne (à vue néant 
3,-)3 
2,-) 

(à_ 3 ~is 3,25 nl)ant 
(à 1 an 3,5) néant 
(à + 1 an 4,- néant 

(1. O,&> 96 sans commission- 1 96 avec ooRUll!as.ion 

(2. 0,50% jusqu 1à 5 millions de disponibilités moyennes annuelles 
2,- 96 pour les d ispon i bi 1 t tés moyennes dépassant ce montant 

(3. sul" livrets de dépSts : 3 % jusqu 'à 250.000 F .e .. 
2% au-delà 

{4. de§ mois à 3 ans 3 à 4 %. 

xx x xx x xx x xx 

2 (0,50' 1 l à 1_,25 

. (2,-

3,- 3 2,25 
3,7.5 (4) 2,75\ 

2,5à 3 1,25 2,50 3 à 3,25 
néant néant néant néant 
néant néant néant 3,50à3,75 
noant nuant fléatlt néant ,. 
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Chez les établissements de crédit agricole comportant 

plusieurs degrés les caisses primaires collectent généralement 

des dépôts d'épargne (voir tableau 9 page. 50). La partie de ces 

dép8ts qui n'est pas utilisée localement en crédit, est déposée 

à la caisse. de degré supérieur, soit en vertu d'un texte officiel 

(France), soit en application d'une réglementation d 1 ordre interne ... 

Les caisses du second degré, ainsi approvisionnées par les 

caisses locales, s'efforcent en outre de collecter des dépôts-à 
1 

terme, lesquels représentent dans certains cas, la majèure partie 

de leurs ressources (tableau 9 page 50 ). 

L'annexe no. 2 relève, dans sa colonne no. 1, les taux moyens 

de l 1 intér~t versé aux dépôts par les établissements compris dans 

1•enquête. 

Comparés, par exemple, au prix moyen des dépets recueillis 

par les banques commerciales, ces taux paraitront relativement 

très élevés. 

L'explication s'en trouve dans le fait que les fonds re

cueillis par les établissements en cause sont, pour une très large 

.. part, des_ dépô"t!s .d'épargne, (voir tableau 9 page 50) 9-ui sont 

rémunérés par des taux d' intér~t nettement supérieurs à. ceux des 

dép8ts mobilisables par chèques. 

A cette cause de chert~ qui joue surtout pour les caisses 

primaires des établissements du type Raiffeisen 7 s'ajoute le fait 

.que .. les Caisses Centrales collectent une proportion importante . 

de dép8ts à terme auxquels elles doivent naturellement servir des 

· taux élevés. 

Le tableau no. 9 page 50 donne toutes indications utiles sur 

ces différents points. Il met notamment en évidence, pour-les 

principales institutions de chaque pays :, 
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- la part représentée par les ~.ép8ts_d~,;Qarg.t}e dans le total des· 

d~pôts reçus pa~ les caisses Erimaires; 

la part représentée par les dé~ôts à term~ dans le total des 

dépôts reçus par les caisses centrales; 

- les taux mayons versés -~~.!. ~<?,._ifférentes ca·~~é,g_orie..ê__~ dË3.I?._ets. 

SECTION Rj 111:PORTAN CE ET PRIX DES CAPITAUX 

D1PRUNTES 

Les capitaux empruntés peuvent provenir : 

-de l'Institut d'Émission; 

de la Caisse Centrale à la~uelle sont rattachés les organismes 

soumis à l'enqu~te; 

du circuit bancaire~ 

d'émissions dans l_e public. 

Le tableau no. 10 de la page 51 donne, pour les principales 

institutions des pays considérés,llimportance des capitaux em

pruntés dans chacune de ces catégories (en pourcentage dans le· 

total du bil~n·) et le p~ix moyen~ en % l'an, des capitaux dont 

il s'agit d'après leur origine. 

Ce pri~ moyen est naturellement tr·)s variable seron les pays 

et, dans chaque pays, selon l'o~igine et la nature des ressou:r'oes 

mais il est, dans 1' ensemble'~ nettement supérieur au prix des 

dépets. 

a) Le recours à l' Inst'itut d'Emission est généralement ouvert 

aux organismes de crédit agr.icole dans les mêmes conditions q_u' aux 

autres établissements de crédit. Le réescompte est, de beaucoup, 

la modalité la plus employ6e mais eile t•est de façon très inégale 

selon les ,pays. 
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Dans les groupes d'Utrecht et d'Eindhoven aux Pays Bas, 

comme dans ceux du Boerenbond en Belgique, le réescompte est 

exceptionnel. 

En Allemagne (Caisses Raiffeisen) et chez l'Institut Na

tional de Crédit Agricole en Belgique, il joue .sur de fa.ibles 

sommes. En France, les Caisses Régionales de Crédit Agricole y 

accèdent par le canal de la Caisse Nationale de Crédit Agricole, 

et les Caisses de Crédit Mutuel privé ,par 'celui de la Banque 

Française de l'Agriculture et du Crédit Mutuel, pour des montants, 

au total, modestes. 

En dé~initive les instituts de crédit agricole italiens 

son:t les seuls qui, d 1 après les rense.ignements fournis,' recourent 

de manière constante et pour des proportions importantes au con

cours de la banque centrale, concours d'ailleurs essentiellement 

consenti pour le financement du stockage de céréales pour le 

compte de l'Etat. 

Les taux pratiqués par les divers Instituts dtémission aux 

dates de l 1 enqu~te sont donnés par le tableau ci-dessous : 

TABLEAU No. 8 

ALL:ENAGNE 

UNION ECONOMIQUE 
BELGO-LUXEMBOUR
GEOISE 

FRANCE 

ITALIE 
PAYS RAS 

31.12.60 

4 

5 
3,5q 
3,50 

4 

31.12.61 

3 

4,50 
3,50 
3,50 

4 

NOTE : Certains instituts d'émission (p.ex. en Belgique) n'appliquent 
pas le m~me taux à toutes les opérations qu'ils mobilisent. 
On s'est borné à indiquer sur ce tablPau le plus significatif • 
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b) Les appels de fonds ..f...ajj s :par les organismes de b~se à 

leur caisse centrale (.ou aux établissements financiers qui en 

tiennent lieu) sont dtimportance très variable. Dans certains 

groupes (Pays Bas? Crédit Mutuel privé français~ Boerenbond) la 

réglementation interne aussi bien que la coutume (selon laquelle 

une proportion parfois élevée des dépôts doivent rester liquides) 

les rendent pratiquement rares. 

En revanche ils sont assez courants en Allemagne, aussi 

.~ien chez les Caisses Raiffeisen (10,1 %du total du bilan en 

1960) que dans les banques hypothécaires (16,7 %) et plus encore 

en Italie, tout au moins pour deux (sur quatre) des.instituts 

ayant répondu à l'enqu~te (1)~ 

Le système du groupe français CNCA - CRCA constitue à cet 

égard, un cas particulier. En effet, les Caisses Régionales ne 

trouvent dans les dépôts reçus du public qu'une fraction des 

ressources q_u' elles utilisent .en crédits (environ 1/3 ) ~ ( 2) 

Pour le reste, soit environ 2/3, elles se refinancent en q_uasi 

totalité auprès de la Caisse Nationale de Crédit Agricole qui, 

elle-rn~me 9 se procure les fonds nécessaires, soit par emprunts .. ; . 
(1) Le. tableau no. 10 page 51 donne m1e moyenne de 27 % calculée 

·sur 1 1 ensemble des q\latre établissements· ayant :t'épandu à 1 fen
quête. En fait 9 deux de ces établissements ne font pas appel 
au concours de "l'institut mère". Pour les deux autres la pro
portion s'établit respectivement à 

Institut E 
c 

(2) Les dépôts ·constitués chez la Caisse Nationale de Crédit Agricole 
par les Caisses Régionales, excédentaires peuvent ~tre utilisés 
pour 1' at tri but ion de concours de rée s'compte aux Caisses Ré
gionales dont les dépôts sont insuffisants. 
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dans le public (sous forme.de bons de caisse ou d'obligations), 

soit par réescompte auprès de l'Institut d'Emission, soit grâce 

à des avances de l'Etat. Ceci explique la proportion é.lev~e de 

57 % figurant au tableau no. 10 page 51. 

c) Les emprunt..§_ faits chez les "autres organismes collecteurs 

de fonds 11 n'ont d'importance notable que dans certains instituts 

italiens, à la Banque Française de l'Agriculture et du Crédit 

Mutuel qui se procure des capitaux par mise en penaion d'effets 

sur le marché monétaire, et à l'Institut National de Crédit Agri

cole belge qui obtient une large partie de ses ressources (47,2% 
en 1960) de la Caisse Générale d'Epargne et de Retraite sous 

forme de souscription de bonso 

d) Les émissions dans le public sous forme de bons de caisse 

ou d'obligations sont habituelles chez les banques hypothécaires' 

allemandes, à ltinstitut National de Crédit Agricole belge et 

dans le groupe français CNCA- CRCA.où elles sont prises en 

charge par la Caisse Nationa~ de Crédit Agricole. 

En Italie,- un sur quatre des instituts recensés, y recoure 

pour des montants importants (70% du total du bilan au 31/12/60). 

La comparaison des tableaux 9, 10 et de l'annexe no. 2 

montre que, dfune manière ·générale et n.onobstant le prix élevé 

des dép8ts, le coftt moyen de l'ensemble ·des ressources pour les 

établissements compris dans Ï' enqu~te,: quel que soit le pays 

considéré : 

-est d1 autant moins élevé que l'établissement travaille 

davantage avec des dépets (même s'il s'agit de dép8ts d'épargne 

ou de dép8ts à terme); 

- est d'autant plus élevé qu'il travaille davantage avec 

des fonds empruntés et, notamment, avec des capitaux relevant du 

marché financier. 
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Cette remarque, qui paraitra banale dans son principe, est 

vérifiée par les chif·fres produits qui permettent 11 en· quelque 

sorte, "dtétalonner" le prix des différentes catégories de · 

ressources. 

SECTION C/ Th1PORT.ANCE NJ:l COUT DES "FONDS PUBLICS" 

·les réponses aux questionnaires montrent que dans les pays 

considérés les Pouvoirs Publics affectent assez couramment des 

ressources budgétaires au soutien de l'agriculture. 

Ceci èst spécialement vrai en Allemagne, en Belgique, en . 

France et en Italie où, comme le montre l'annexe noo 1, les 

fonds :publics alimentent les ressources de certains. établisse

ments de crédit agricole, de m~nière non négligeable (1)~ 

'y ~. 1 ' ' 

Aux Pays Bas les interventions de l'Etat sont beaucoup plus 

rares et consacrées principalement aux opérations de remembrement. 

Au Luxembourg elles ont pris fin avec 1' é.puis,ement des 

crédits Marshall sur lesquels elles étaient prélevées. 

L~s procédures,qe d~~r~bution de~ fonds publics mis à la 

disposition de l 1 agriculture sont t~ôs variables selon les pays. 

Aux Pays Bas l'octroi de ces fonds ne se fait pas par l'in

termédiaire du secteur de crédit spécialisé : ils sont distribués 

directement par ltEtat~ 

En Italie~ les avances font l'objet de·décisions.indivi

duelles des pouvoirs püblics, mais transitent par les ~tablisse

ments spécialisés accordant lo cré'd:lt agricole ou les établisse-
' .;. 

(1) La proportion dans laquelle les fonds publics alimentent les 
ressources de ces établissements était-en 1960 et 1961, de 10 
à 20% pour les caisses d 1 épargne allemandes, l'Institut Na-· 
tional de Crédit agricole (Belgique) et les instituts italiens. 
Pour le groupe français C:N'CA - CRCA, elle était de 24 % en 
1960 et de 21 % en 196lo 
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ments de crédit ordinaires spécialement aut ·:r isés par la loi ou 

par décret. 

Dans les autres pays (Allemagne, France~ Belgique) les 

fonds publics sont remis aux établissements de crédit agricole 

autorisés qui les distribuent en prenant eux-m~mes les décisions 

individuelles nécessaires dans le cadre de la réglementation 

édictée par le législateur. L'autorisation est de droit en Alle

magne sous réserve que les avances transitent par 1 ,.organisme 

central. En Belgique, depuis 1961, l'Etat intervient au moyen du 

Fonds d'Investissement Agricole par des subventions d'intér~ts 

accordées aux organismes agréés par lui, ceux-ci fournissant eux

m~mes les ca~itaux nécessaires. Tous les organismes spécialisés 

bénéficient de ces subventions. En France l'autorisation est 

réservée à la seule Caisse Nationale de Crédit Agricole et, par 

son intermédiaire aux Caisses Régionales de Crédit Agricole; 

toùs les autres établiss.ements de· crédit, m~me spécialisés dans 

les pr~ts à l'agriculture, se voient refuser les avances de l'Etat. 

x 

x x 

Les fonds publics sont mis à la disposition des établisse

ments soit à titre de dotations à fonds perdus généralement im

productives d'intérêts, soit- c'est le cas de beaucoup le plus 

fréquent - à titre d'avances remboursables productives d'intérêts 

à taux réduit. 

L•annexe no. 2 relève les taux moyens a~tXquels ces intérêts 

sont décomptés. 
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C H A P I T R E -· III -

IMPORTANCE ET REPARTITION DES FRAIS GENERAUX 
- ----

Dans le 11 Compte d'exploitation" type ayant servi à l'enquête, 

les "Frais Généraux" ont été compris au sens le plus large comme 

englobant toutes les charges autres que celles afférentes au 

cofit des ressources. 

Outre les frais do personnel et charges ~ociales, les frais 

de matériel et les frais immobiliers~ ils compre~~ent notamment 

les impôts et .les amortissements qui constituent des charges 

nqrmales de l'exercice. Ils comprennent même les provisions 

(quelle qu'en soit la cause)~ de telle sorte que, une fois régl~ 

1 1 ensemble de ces frais ou charges, et le prix des ressources 

acquitté, l'excédent net est entièrement disponible. Cet ~cédent 

net ou bénéfice est affecté à la rémunération du capital et (ou) 

à ia dotation des comptes do réserve. Dans ces conditions 7 

l'équilibre du compte d'exploitation requiert une seule condi

tion: c'est que le total du prix des resso~rcos et des Frais 

Généraux tels qu'ils viennent d 1 ~tre définis soit au moins égal 

au montant des recettes. 

Le coût des ressources peut s'exprimer en pourcentage par 

rapport à leur total, ctest-à-dire, pratiquement par rapport ~u 

total du bilan. De même en est-il des Frais Généraux qui, dans 

un certain sens, peuvent ôtre considérés comme un supplément de 

coat au prix des ressources. 

Dans le compte d'exploitation schématique de la page 9 le 

pourcentage des Frais Généraux : 1,05 % signifie que~ pour assu

rer la marche de l 1 exploitation~ c'est-à-dire pour gérer los 

ressources recueillies, il a fallu~ en pl11s du prix payé pour 
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ces ressources, soit 3,14 %, dépenser.annuellement en frais 

divers 1,05 unité monétaire pour .100 unités monétaires collectées. 

Ce pourcentage dé 1,05% est.ce que nous proposons d'appeler le 

"coefficient d'exploitation". 

·Les annexes no. 3 et. no. 3bis intitulées ."Importance et 

répartition des Frais Généraux en 1960 et' 1961" donnent, dans la 

première colonne, le montant global des frais généraux payés au 

cours de l'exercice par chaque établissement et, dans la soconde, 

le pourcentage que représente ce.montant dans le total du bilan 

(ou "coefficient d1 exploitationtt). Les colonnes suivantes four

nissent la répartition par chapitre (personnei, matériel, immeubles, 

etc~ •• ) du total des frais ou charges et la proportion repré

sentée par les dépenses de chaque chapitre dans les frais ou 

charges globales. 

On constate que le coefficient d'exploitation et le pour

centage de chacun des chapitres dans l'ensemble varient de manière 

parfois considérable, non seulement d'un pays à l'autre, mais à. 

l'intérieur de chaque pays, selon· les établissements. En Allemagne, 

par exemple les taux extr~mes du coefficient d'exploitation s'éta

blissent en 1960 à 0,83% chez la banque hypothécaire et à 3,58% 
(soit 4 fois plus) pour les 10 Caisses Raiffeisen~ (1) 

Ces variations procèdent de diverses causes dont l'effet 

:pourrait être mis en valeur par une étude plus approfondie qu'il 

noua a été.matériellement impossible d'entreprendre 1 

- d.ifférences de structures selon les organismes : établisse

ments centralisés; établissements ramifiés (à succursales); groupes 

comprenant un établissement central'et un réseau de caisses ou 

banques régionales ou locales, etc ••• :;. 

(1) En 1961 les taux extr~mes sont compris entre o,86 % et 3,45 %~ 
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différences dans les ré~unérations du persom1el QUi, dans 

un grand nombre d'organimes primaires ne travaille pas à temps 

complet .. 

- différences quant à 1' activité!~ ta.ntôt uniquement axée 

sur la collecte d_es dépôts et l'octroi de crédits, tantet diver

sifiée comme l'est celle des banqlles commerciales 9 tantôt m~me 

comprenant un compartiment d'opérations sur marchandises. 

- différences quant au régime d'imposition fiscale, etc ••• (l) 

En fait les éléments recueillis sont assez rarement compa

rables et il faut se garder dten tiror des conclusions précises~ 

Tout au plus le coefficient d 1 exploitation vaut-il ~ordre de 

grandeur -pour lœ établissements considérés dans leur universalité. 

Nous voulons dire par là que~ dans les groupes à degrés multiples· 

(Boerenbond, Utrecht~ Eindhoven, etc.~~), les coefficients d'ex

ploitation relatifs aux divers degrés ne sont pas significatifs. 

Ce qu'il faut considérer c'est liensemble du groupe, élimination 

faite des comptes réoiproques et aè._dition faite de tous les frais 

généraux. C'est pourquoi, dans tous les cas où nous l'avons pu 9 

nous avons indiqué sur les annexes no. 3 et no. 3bis, le coeffi

cient dfexploitation des caisses primaires, do la caisse centrale 

et celui du groupe 9 ce dernier étant toujours très supérieur à 

chacun des deux autres (2). C'est~ dté\idence, le coefficient 

d'exploitation du groupe qui exprime la réalité et ceci d'autant 

mieux que, pour un montant fixe de charges globales, les deux 

premiers coefficients peuvent varier l'un par rapport à l'autre 

selon que la caisse centrale absorbe une plus ou moins grande 

fraction des frais généraux des caisses primaires. 

(1) La part prise dans les charges par le chapitre 11 Imp8ts et Taxes" 
est indiqure sur l'am1exe noo 3 qui distingue les imp8ts sur les 
bénéfices et les autres impôts. A lui seul ce chapitre mériterait 
une étude spécialG QUi dépasse maniÎestement le cadre du présent 
rapport. Voir toutefois ci-après le .chapitre V~ page 68. 

(2) L'explication s'en trouve dans le fait que, :pour le groupe, les 
frais généraux globaux se rapportent au montant du bilan consoli
dé (éliminat]_on faite des dépôts du ler degré chez le second) 
c'est-à-dire à un montant très nettemont inférieur au total des 
bilans des deu_~ degrés considérés séparément, 
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- C H A P I T R E - IV -

REPARTITION ET REND:ENENT "DES EMPLOIS 

Les chapitres II et III ·du présent Titre ont donné une idée 

du montant des dépenses effectuées par les établissements compris 

dans l'enquôte pour payer leurs ressources et couvrir leurs frais 

gé~éraux, ·c•est-à-diro pour assurer leur exploitation. 

Il faut à présent examiner comment ces dépenses sont cou

vertes. Autrement dit, il faut montrer comment· sont employées les 

ressources et combien rapportent les emplois qui en sont la contre 

partie. 
x 

x x 

La répartition et le rendement des emplois sont donnés par 

les annexes no, 7 et 8, homologues des annexes 1 et 2 relatives à 

l'origine et au prix des ressources. 

L1 annexe no, 7 "Répartition des emploistl relève, en sommes 

et en pourcentage, à partir des soldes moyens annuels figurant 

sur les "Comptes d'exploitation", les principales catégories drem

plois effectués par les établissements compris dans 1 •· enqu~te, 

savoir : 
Prêts agricoles; 

Pr~ts non agricoles; 

- Autres emplois. 

L' e.nnexe no. 8 "Rendement dos emplois" indique le rende~ent 

moyen annuel des différentes ~atégories d'emplois susvisés, cal

culé en· fonction des soldes moyens annuels et des "produits" 

·correspondants inscrits au crédit des comptes d' exploitat·ion. 

x 

x x 
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De la m~me manière ~u'au chapitre consacré aux 

ressources les emplois ont été présentés : 

a) sans ~u•il soit fnit abstraction des comptes récipro~ues. 

Les avances des caisses centrales aux caisses locales 

sont alors considérées comme d8s avances faites à la 

clientèle. Et comme, assez souvent, ces avancès sont 

cons·enties à des taux préférentiels, leur ·non élimination 

a pour effet d'abaisse~ le taux moyen global. Cette in

ci·dence:;~ est. heureusement de portée limitée. 

b) après élimination des comptes réciproques, dans les 

groupes où cette élimination a été possible~ 

~~~~~c~- A partir des produits figurant aux comptes d'exploi

tation, on s'est efforcé de calculer séparément le rendement des 

pr~ts agricoles et celui des prêts non agricoles, Mais assez sou

vent, les comptes d'exploitation comportent, en recettes, en plus 

des intér~ts proprement dits, des produits divers qu'il a été 

impossible d 1 affecter'à l'une plutôt ~u'à l'autre catégorie de 

pr~ts et qui n'ont pas été, pour cette raison, compris dans les 

calculs. 

Si l'on en tenait compte pour calculer le rendement moyen 

de l'ensemble des prêts (agricoles et non agricoles) on obtien-

drait un taux moyen supérieur au taux moyen pondéré des deux ca

tégories. Aussi peut-on dire que les rendements figurant sur l'annexe 

noe 8 sont, pour les pr~t s, :plutôt inférieurs à. la réalité. 

~~~~!=~ - La colonno "autres emplois" figurant sur les annexes 

7 et 8 regroupe tous les emplois autres gue les pr~ts. Il s'agit 

en fait, essentiellement "des emplois de disponibilités" c•est-à

dire des placements effectués sur le marché monétaire ou financier 

(titres). 

~~~~~!=~- La difficulté d'apprécier le rendement des pr~ts 

est plus grande encore QUe celle d'apprécier le co~t des ressources 

7578/VI/63-F .; . 
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Il n'a pas_été possible 9 en effet, de tenir compte dans nos 

travaux d'un certain nombre d 1 élénents caractéristiques tels que 

durée moyenne des pr~ts, division des risques, répartition des 

crédits entre particuliers et collBctivités, extension plus'ou 

moins grande donnée à la notion a·e·· crédits à 1 1 agriculture etc ••• 

Bien que les pr~ts soient .. par nature 9 beaucoup plus divers 

que les dépôts,· on a dû les traiter pratiqueme~t d'une manière 

encore plus sommaire. 

SECTION I/ 1LEPARTITION DES EMPLOIS 

Compte tenu de ce qui précède 7 l'annexe 7 permet de constater 

- que la fraction des ressources gl·obales employées en pr~ts 

varie considérablement d•un établissement à l'autre (elle va de 

12 % dans les caisses rurales du Boerenbond à près de 100 % à 

1 1 !NCA ou dans les instituts italiens); 

' - que la répartition du montant global des pr~ts consentis 

par un établissement donné entre les prêts au secteur agricole et 

los prêts au secteur non agricole est, elle aussi, extr~mement 

différente de pays à pays, à telle enseigne que certains organismes 

compris dans 1' enqu~te (et donc considérés comme "agricoles") ont, 

du point de vue de leurs emplois~ une activité essentiellement non 

agricole. 

Le tableau 11 page 66 est, à èes différents égards, parti

culièrement significatif. Il montre : 

- par sa colonne 1 1a proportio.n selon laquelle chaque éta

blissement est "engagé" en crédits; 

- par ses colonnes 3 et 4, comment cet engagement se répartit 

entre les deux secteurs. 

On voit que, pour 6 organismes sur 18, l'activité "non agri

cole" en matière de pr~ts dépasse l'activité agricole. 

x 

x x 

7578/VI/63-F ~/. 
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a) Réglementation de l'emploi des ressources 

La répartition des ressources entre les différentes catégo

r.ies d'emplois n'est pas toujours laissée à la discrétion des 

org~nismes collecteurs de fonds, 

Dans un certain nombre de pays des règles sont posées par 

les Pouvoirs Publics ou, sur 1 t inst.igation. de ceux-ci, par les 

autorités monétaires o~ bancaires qui imposent à ces organismes 

un certain degré de liquidité et les obligent à détenir, en contre 

parti.e d'une fraction plus ou moins élevée de leurs resE~ources, 
! 

des espèces, des avoirs,disponibles ou bloqués à la Banque d'Emis-

sion ou dans certaines autres înstitutions,et des titres de nature 

déterminée. Sans entrer dans le détail de ces réglementations, 

parfois communes aux banques et aux organismes de crédit agricole, 

parfois spéciales à 1•ensemble de ces derniers ou m~me à tel ou 

tel d'entre eux, on peut énumérer succinctement lès principales 

,dispositions prises, en la matière, dans les différents pays· de 

la C.E.E. (1) 

ALLEMAGNE 

Pour les Caisses d'Ep~rgne, les statuts fix~nt la fraction 

des dépôts qui peuvent ~tre pr~tés contre hypothèque ou moyennant 

des garanties similaires (maximum 50%). Le montant total des 

crédits aux communes ne peut dépasser 25 % des dépets. Les pr~ts 

.;. 

(1) On notera que les prescriptions offioielles rappelées ci-après 
sont assez souvent doublées par une réglementation d'ordre 
intérieur émanant des organismes centraux, qui renforce par
fois les interdictions légales en édictant des obligations 
souvent strictes à l'égard des caisses primaires. 
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individuels no peuvent ôtre supérieurs, par emprunteur 9 à 1 % du 

montant total d~s dépôts. 

Pour..tous les organismes do crédit, y compris les Caisse.s 

d 1 épargne 9 la réglementation impose la constitution de réserves 

minima auprès de la Deutsche Bundesbank. Elle fixe d'autre 

part des "ratios", notamment en ce qui concerne lee rapports 

à respe~ter entre les cr~dits et les fonds propres. 

BELGIQ:UE 

BOERENBOND 

- L1 ensemble de l'institution, placé sous le régime des 

Caisses d'épargne privées 9 doit employer 60% du total do ses 

dépéts en placements dits "défini tifs''. 

Ces placements C?Omprennent~ 

les fonds d'Etat belge ou garantis par lui; 

- les pr~ts hypothécaires9 

- les dépôts à la Banque Nationale et chez un certain nombre 

d'institutions semi-publiques; 

- tous autres placements autorisés p~r 1 1 Office Contrél,l do 

la petite Epargne. 

CAISSE D'EPARGNE GENERALE ET DE RETRAITE 

La Caisse Générale d1 Epargne est un établissement public 

ayant sa propre loi organique ot à laquelle aucun coefficient de 

placement ntost imposé. Le conseil d'administration place les 

disponibilités au gré des circonstances, 

F R A N C E 

GROUPE CNCA - CRCA ___ .. _ ---
Los disponibilités dos caisses du premier degré doivent être 

7578/VI/63-F .;. 
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versées aux caisses régionales et les disponibilités de celles-ci, 

soit dans la caisse d'un 66mptab:le' du Trésor,· soit à la Banque 

de France, soit à la Caisse Nationale de Crédit Agricole. La 

réglem~ntation ne fj:xe pas dans quelle proportion m.aximum les 

dépets .P.~~Vel,lt ,ôt.re invest.i~ ~n c:r:~dits;, e+~e. n'. impose J?.a~. no~ 
. ' ~ • .. ' ' • \ . • 1 .: 1 

plus de. minim~ de sou::?c;r:Lpteurs .. ~e. Bo~~ du:.T!'~s~r• ... , 
: .... '1 

La Caisse Nati<male de Cré'dit Ag.ricole, établissement public, 

est assujettie au coefficient de trésorerie fixé par le Conseil 

National du Crédit; ses placements ne peuvent, 'd'autre part, 

~tre effectués que conformément aux prescriptions du Code Rural. 

CREDIT MUTUEL PRIVE 

La répartition des ressources entre les emplois est contr8lée 

par la Confédération National.e du Crédit Mutuel qui veille par 

l'intermédiaire de la Banque Française de l'Agriculture et du· 

Crédit Mutuel à ce qu'elle soit effectuée en conformité avec 1 es 

prescriptions générales du Conseil National du Crédit. Ceu:x:.des 

organismes du groupe du Crédit Mutuel qui sont insèrits $Ur la 

liste des banques 9 c'est-à-dire la Banque Française de l'Agri

culture et du Crédit Mutuel et la Banqué Fédérative Rurale sont 

régis par les lois bancaires et tenus de respecter les ratios 

relatives au "plancher" de.Bons du Trésor et aux coefficients de 

liquidité et de trésorerie. 

I T A L I E 

D'une manière gé~érale, .les instituts spécialisés de crédit 

agricole consentent leurs prêts à l 1 aide de ressources empruntées 

sur le marché monétaire et sur le marché financier. De ce fait la 

quasi-totalité de ces ressources est constamment utilisée en 

crédits. 

7578/VI/63-F 
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En revanche les autres établissements travail-lent à 1•aide 

de dépt>ts ·et sè trouvent assujett·ia ·à une obligation de blo_cage 

auprès de 1 1-:i.nstitut d 1 émission.·La. régl~mentation prévoit quo, 

pour ces établissements, le taux de blocage est de 22 % des 

dépets .• Il est ramené à 20 % pour les caisf?es rurales à responsa

bilité limitée et à 10 % pour les caisses à responsabilité. illi

mitée. 

LUXEMBOURG 

:Il n'existe ni réglementation officielle ni convention 

arr~tée entre établissements. 

PAYS-BAS 

Les organismes de crédit agricole sont soumis au réglement 

de la Nederlandsche Bank selon lequel doivent être détenus sous 

forme de li qui di tés (caisse, banques et certains tïtres) : 

- 30 %'au moins du total a·e-s soldes créditeurs en compte

courant; 

10% au moins des fonds d'épargne. 

x 

x x 

b) Répartition des pr~ts entre los secteurs "agricole" et 

"non agricole" 

Quant à la réparti ti on des prêts entre les· deux secteurs : 

agricole et non agricole, elle est tantôt le fait de la loi, tantôt 

celui de 1 'usage·• Certains établissements ont été cr~és pour 

tlfairo ·du crédit agrioolen et l'on comprendrait mal qu'ils échap

pent; si peu que ce soit, à cette obligation essentielle. Tel 

est, par exemfle, le cas de l'I.N.c.A. et du Boerenbond en Belgique, 
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du groupe CNCA - CRCA ot du Crédit Mutuel Privé de statut agricole 

on Francè, des Instituts de crédit spécialisés en Italie. 

En revanche, pour d'autres établissements, le crédit agricole 

s,t insère dans une activité diversifiée d.ont il n'est pas 1 t élément 

le plus important, et c1 est le cas des Caisse d'E:Pargne en Alle

magne, en Belgique, au Luxembourg, des banques hypothécaires 

allemandes, des institutions de type Raiffeisen en Allemagne et 

aux Pays-Bas. 

Au total, on voit que la diversité est extr~mement grande 

ët.es situations constatées dans les 'établiss~ments soùmis à 1 1 en

qu~te et qu'il est impossible de réduire à quelques règles simples 

le problème de la répartition de leurs prêts. 

SECTION II / RENTI:EMENT DES :EMPLOIS 

Les recettes brutes d'un établissement financier dépendent 

du rendement de ses emplois qui s'effectuent, pour 1 1 essentiel, 

en pr~ts et en placements de fonds,à plus ou moins longue échéance. 

Dans une première approximation nous avons donné pagœ 29 et 

suivantes,- une idée du rendement moyen des prêts ou crédits 

consentis par les établissements compris dans 1•enqu~te. Il nous 

faut à présent entr~r un peu plus avant dans le détail et dire,_ 

pour terminer,, quelques mots du rendement des emplois autres que 

les pr8ts. 

1) LES PRETS OU CREDITS 

Les prêts consentis par les établissements étudiés se divisent 

en deux grandes catégories (d'importance très inégale.selon les 

cas) : les prêts agricoles et les pr~ts non agricoles. 

a) Prêts -agricoles 

Ces prêts doivent faire, eux-memes, l'objet d'une sous-dis-
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tinction conforme à la présentation du "Compte d 1 exploitation" 

type en nprôts ordinairostt et upr~ts à taux réduitn • 

~~ \• : ·~ ' ,? • 

. Les ~r~ts ordinaires sont ceux qui sont le plus couramment 

pratiqués par l'établissement considéré. Ils sont consentis aux 

emprunteurs généralement quelconques qui constituent la clientèle 

de cèt éta:blissement. ! 

·Les prôt·s à tau.x réduit~ sont coux qui sont consen~is 1 à 

des conditions préférentielles, à des emprunteurs jugés sp6ciale

ment intéressants pour des motifs divers, d'ordre économique ou 

'social. Les établissements do crédit agricole peuvent allouer 

des pr~ts à taux réduit soit en supportant eux-m~mes la différenqe 

entre le taux1réduit et le taux des prêts ordinaires, soit parcequ'ils 

reçoivent, de l'extérieur c'est-à-dire; en fait, .de l'Etat des 

avances de fonds décomptées à des taux avantageux ou des bonifi

cations d'intér~ts. Dans ce dernier cas le taux encaissé par 

l'établissement qui consent le cr~dit se divise en deux éléments 

taux payé directement ou remboursé.par l'Etat (y) et taux finale-

ment supporté par l'emprunteur (x)~ 

L'annexe 4 met en évidence pour les six pays et pour chacun 

des organismes ou établissements étudiés : 

- la répartition des pr~ts entre prêts agricoles et prêts 

non agricoles; 

- la répartition des prôts agricoles ~ntre pr~ts ordinaires 

et pr~ts à taux réduits; 

- la répartition des prôts à taux réduits entre prets con

sentis s/avances de 1 1 Etat et prêts. avec bonification d' intérôts.; 

- la répartition des pr~ts avec bonification, se~on que 

cette bonification est accordée par l'établissement ou. pq,r l'Etat,. 

·Pour chacu,ne de. cos ceJtégories de pri}_ts ainsi distinguées, 

le tableau inqique 1•encours moyen pendant l'année et le~ 
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moyen réel calculé en fonction de cet encours et des produits 

orédi tés aux comptes de Profits e.t Pertes ... 

Il est donc possible d'obtenir? à partir de ce tableau, 

toutes indications utiles sur l'importance·rolative et sur le 

rendement des principales catégories de prêts. 

~'annexe no. 5 est destinée· à mesurer l•importance _de l'aid~ 

apportée par l'Etat aux établissements compris dans 1 1 engu~te. 

A cet effet elle mentionne le pourcentage, dans le total.des prêts 

agricoles recensés : 

des pr~ts sur avances de l!Etat; 

des pr~ts bénéficiant de bonifications supportées par 

l'Etat; 

de l'ensemble des pr~ts bénéfici~nt du concours de· l'Etat. 

b) Prêts non agricoles 

Il y aurait s~ns dout~ à différencier, ici aussi, les pr~ts. 

ordinaires de ceux qui, dans certains cas, peuvent ~tre assortis 

d1avantages spéciaux. Les renseignements obtenus ne le permettent 

pas. 

D'autre part, et cette remar~ue est valable pour tous les 

pr~ts, agricoles et non agricoles, il eût été souhaitable de 

distinguer d'une manière nette les produits provenant : 

des intérêts sur prêts; 

des opérations financières autres ~ue les crédits : opéra

tions de change, commission de compte, commission sur cautions, 

commissions sur opérations sur titres, etc ••• 

- des opérations commerciales ou autres sans rapport avec 

l'activité financière, par exemple : négoce de marchandises. 

En 1' absence dt indications· permettant _d' opérer à cm· .. p· sûr 

ces distinctions, on a dft, toutes les fois ~u 1 il s•est agi de 
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donner une idée du taux:moyen des crédits accordés, agricoles ou 

non agricoles, se borner' à' calculer' led_it taux à partl.r (lü solde'- ..... 

···moyon-· annué1-·des ·engagements· et :du :totàt des· produits encaissées 

par l' établiss:'ment sous ·_les rubriques· 6 ( opérations du secteur 

agri·cole )· ou· 7 (-opérations· du~ .. s·ect·eur 'non e..gri·colo) du "Compte 
-··· .. 

d' ex:ploi tation". 

Il est- évident ~ue les résultats ainsi obtenus peuvent pou~ 

certains établissements, s'écarter assez sensiblement du prix 

moyen r~el dos seuls o~édits (l)~ ) 

2) EMPLOIS AUTRES QUE. LES PRETS 

Les ann·oxes no. 7 et 8 indiquent r.ospectivemE?nt l'importance 

(en valeur absolue et relative) et le rendement moyen global des 
1 

emplois autres que los pr~ts. 

L'anne;x:o no. 6 en donne le détail, à savqir : 

emplois improductifs ( enc~isso', chèqu~s· postaux9 etc~.~) 
- fonds placés chez les banques ou sur le marché monétaire; 

fonds déposés à la Caisse Centrale de l'institution; 

Portefeuille-titros9 

Divers. 

Elle donne aussi lo rondement de ces différents emplois 

par catégories. 

Comme los tableaux relatifs à la répartition des pr~ts, ces 

tableaux montrent 1 1 .extr~me diversité des situations ·selon les 

pays considérés et m~me, à ltintérieur de chaque paye; ces diffé

rences tiennent, pour une ~arge part~ aux mesures édictées :par 

les réglementations nationales. 

(1) Par exemple il est à peu près certain quo le taux moyen des pr~ts 
non agricoles consentis par certaines Caisses Rniffoisen alle
mandes est grossi, dans des proportions qu'il n'est pas possible 
de mettre en évidence, p~r dos recettes provenant d'une activité 
annexe à celle du crédit. 
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REPARTITION DES ENPLOIS ZN POURCENTAGE 
AU 31.12.1960. 

RéEartition des emElois RéEarti tion des Erêts . 
entre entre 

Les prêts les autres Les prêts Les prêts 
(A+NA) (1) emplois agricoles non agricoles 

1 2 3 4 

BELG!iq!,UE - I.N.C.A. 96,8% 3,2. % ·100 ~0 0 
BoerenbQnd ' ' 
caisses rurales · i2 ,4 87,6 100 -

FRANCE - C.N.C.A. '95,4 4,6 100. -
C.R.C.A. 74,5 25,-5 100 0 

FRANCE crédit privé 
5 gro~pes agricoles 71 29 109 0 
l groupe mixte 44,6 55,4 .21,2 78,8 

ITALIE 4 instituts 98,8 1,2 99,9 0,1 
FRANCE B.F.A.C.l'vi. · 66,4 33,6 93,6 6,4 
BELGIQUE Boerenbond caisse 

centrale 41,8 58,2 88,8 11,2 
LU~ffiOURG caisse centrale 56,2 43,8 86 '7 13,3 
P. BAS Eindhoven banques loc. 44,7 55,3 61,3 38,7 
LUXE~ŒOURG·caisses rurales 54,5 45,5 54 46 
P. BAS Utrecht banques loc. 45 '7 54,3 50,4 49,6· 
ALLEIVIAG NE 10 caisses Raiff. 67,7 32,3 36 ,3(2) 63,7(2) 
ALLEMAGNE B. Hypothécaire 85,5 14,5 32,3 67,7 
P. BAS Eindhoven banque centr. 40,2 59,8 30,7 69,3 
P. BAS Utrecht banque centr. 42 ,2. 57,8 23,7 76,3 
ALLEMAGNE caisse d'épargne 72,2 27.,8 16,5 83,5 

(1) agricoles + non agricoles 

(2) la moyenne pour l'ensemble des caisses Raiffeisen ressort à 39 % pour les 
crédits agricoles et à 61 % pour les crédits non agricoles. 
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TABL~AU N° 11 bis. 

BELGI~UE -I .N .c .1-t. 

Boer en bond' 
Caisses rurales 

FRANCE - C.N.C.A. 
C • .J:i.C.A. 

FRnNCE - crédit privé 
5 groupes agricoles 
1 groupe mixte 

ITALIE - 4 instituts 

FRANCE - B.F.A.C.M. 

BELGIQUE - Boerenbond 
caisse centrale 

LUXEMBOURG - caisse centrale 

P.BAS - Eindhoven - banques 
locales 

LUXE~ffiOURG - caisses rurales 

P.BAS - Utrecht - banques 
locales 

ALLEMAGNE - 10 caisses Raiff 

P. BAS - Eindhbven - Banqae 
centrale 

ALLEMAGNE - B.Hypothécnire 

P.BAS - Utrecht - Banque 
centrale 

ALLEMAGNE - Caisse d'épargne 

(1) agricoles + non agricoles 
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REPARTITION DES ENPLOIS EN POURCENTAGE 
AU 31.12 .. 1961. 

Répartition des enplois 
entre 

Les prêts Les autres 
(A+NA)(l) empluis 

1 2 

95,2% 

11,4 
96,8 
76,3· 

66,7 
43,7 
99,2 
70,9 

41,6 

68,3 

44,2 

54 

48,1 
66,6 

38,6 

85 

.47,3 
70,5 

4,8 % 

88,6 

3,2 
23,7 

33,3 
56,3 
0,8 

29,1 

58,4 

31,7 

55,8 
46 

51,9 
33,4 

61,4 

15 

52,7 
29,5 

:.· 1.: 

Répartition des prôts 
entre 

Les prêts Les pr8te 
agricoles non agricoles 

3 4 

lOO % 

100 

100 
100 

100 
19,2 

99,9 
96,4 

89 
87,9 

63,2 

53,5 

48,6 

38(2) 

37,4 
33,2 

22,8 

16,7 

0 

0 

0 
0 

0 
80,8 

0,1 

3,6 

11 

12,1 

36,8 
46,5 

51,4 
62(2) 

62,6 

66,8 

77,2 
83,3 

(2) la moyenne pour l'ensemble des caisses Raiffeisen ressort à 39% pou:r les 
crédits agricoles et à 61 % pour les crédits non agricoles. 

7578/VI/63-F ./. 

1' 



\ 

~ 68 - 7578/VI/63-F 

C H A P I T R E - V -
--------------------

COUT DU CREDIT. POUR LES AGRICULTWRS 

Ainsi qufon l'a déjà laissé entendre à plusieurs reprises 

dans lt~ cours de ce rapport, le rendement des crédits pour les 

établissements dispensateurs de pr~ts·ne doit pas.~tre confondu 

avec le co'Üt ·de ces crédits pour les utilisateurs .. 

D1une part, en effet, les interventions do l'Etat, sous 

forme d'avances ou de bonifications sont susceptibles d'alléger 

plus ou moins sérieusement les charges d' inté·r~ts supportées 

par ces derniers tandis que, en sens contraire, le coet des cré

dits se trouve souvent majoré pour les emprunteurs, par des frais 

a.miexes, indépendants du prix de -1·• argent ou des frais généraux 

des établissements. 

Enfin ce m~me coftt peut encore ôtro influencé, de_manière 

parfois sensible, par le régime fiscal _particulier susceptible 

d'~tre accordé par les pouvoirs publics aux établissements au 

aux opérat~ons de crédit agricole. 

x 

·x x 

a) Incidence des interveptions de l'Etat sur les charges 

a.•intér~t 

Les tableaux no. 12 et no. 13, pages 75 et .76, qui reprennent 

spus une présentation différente de celle des annexes 4 'et S les· 

·chiffres portés sur ces annexes, visent à m~ttre en lumière la 

qharge d1 intér~t effectivement acquittée par l•emprunteur selon 

qu'il s'agit de pr~ts ordinaires, de pr~ts consentis sur avances 

de l'Etat, ou de prêts bénéficiant de bonifications d'intérêts 

aupportées par l'Etat. 
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Ils :permettent d'apprécier d~s ~e certaine mesure, 

l'allégement, :plus ou moins sensible ·selon le degré d'interven-

. ) 

tion de 1' Etat, de la charge .. des. intérôts· incombant. aux emprunteurs. 

On constate que cette intervention est nulle ou peu impor

tante· lorsqu'· il s'agit des banques hy:po,thécaires allemandes, du 

Boerenbond belge, du Crédit mutuel p:rivé en France, _des organisa

tions agricoles luxembourgeoi$es, dos groupes ~•Utrecht 6t 

d'Eindhoven aux Pays Bas, ce qui entra!ne une ,quasi identité entre 

le ta1,1x Q.e r.e!lde~ent moyen des prêts :p_~ur ces établissements et 

le coüt .moyen de ces :pr~ts vus du :point de vue de l'emprunteur. 

Par contre l'aide app?rtée :par les :pouv~irs publics a :pour 

.effet de réduire dans de nota~les pro:por~ions les prix moyens 

des crédits consentis par la.Caisse d'Epargne et les Caisses, 

Raiffeisen allemandes, l'I.N.C • .A. bel~e (1), ~e groupe CNCA

CRCA en France et les 4 instituts italiens • 

. b) Incidence des frais accessoires sur le coüt du crédit 

L'évaluation des frai~ accessoires devait résulter des ré

ponses aux trois questions suivantes : 

1) Quelles sont les sommes :payées à l'Etat ou à des ~iers 

par les Caisses de Crédit agricole à l'occasion des pr~ts qu'ellea 

réalisent en liaison directe avec eux ? 

2) Quels sont les frais accessoires :payés :par 1 1 em:prunteur 

à,· la Caisse de crédit, à l'.ocoa.sion de 1 1 .obtention d'un pr~t. 

agricole (frais de constitution de dossier, d.1 ins:pe.Ction etc~.~) ? 

~~~ 

(1) Mais :pour cet établissement les pr~ts avec bonification d1 inté
r~t·à représentent un pourcentage relativement minime de 1' ensem
ble des crédits. 
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3) Quels sont les frais accessoires pay,é·s par 1 t emprunteur. 

à des tiers à i•occasioh d~ l~obtention d1 un pr~t agricole (somme~ 

payées à l'Etat, taxes, etc.". sommes payées à.des organismes ou 

à des personnes privées : frais de notaire etc~.~) ? 

En fait les réponses ont montré qu'il fallait envisager 

deux sortes de frais : 

- c~ que les caisses engagent pour l'étude de· la situation 

des demandeurs (fr~is.d 1 expertis~ et de renseignements divers)~ 
Ces frais sont généralement récupérés sur l'emprunteur, soit par 

évaluation, soit forfaitairement; 

- ceux qui sont obligatoirement engagés dès que le crédit 

est cqnsenti 7 soit pour sa.réaiisation, soit pour sa prolongation, 

tels que les frais d'inscription hypothéc~ire, de gage, les ho

noraires de notaires, d'avoués etc •• o. et qui sont, eux aussi, 

récupérés sur l'emprunteur, m~me si, au départ, ils sont réglés 

pa:r l'établissemento 

Dans.tous les cas donc, les frais de quelque nature qu'ils 

soient sont à la charge des emprunteurs. 

La dif.fidul té en la :matière réside, non pas. dans la déter

mination de ces frais, mais dans leur comparaison. En effet, 

d'une part, ils sont extrêmement variables d'un pays à 1 1 autre 

et ne c_omportent pas la m~me assiette. :D'autre part, il est maté

riellement impossible de les traduire en pourcentage du prix du 

crédit. 

Si lton voulait obtenir, dans co domaine, des résultats 

significatifs, il conviendrait d1 entreprendr? une étude compara

tive détaillée des principaux frais (par ex~ droit de t'imbre, 

droit d'enregistrement, taxes sur le chiffre d 1 affaires applica

·bles aux intér~ts perçus, fra:ï..13 de prises d1_hypothèques 7 salaires 

des ~onservateurs des hypothèques, etc ••• )".qui dépasse manifeste

ment le cadre de .cette étude. 

1518/VI/63-F 

/· 

/ 



': 

~ }:O'S ..... •,:' 
• ~' If ,: .'Y .-:.i·,~ 

- 71 - 7578/VI/63-F 

En attendant, les enqu~tes déjà.menées sur la comparaison 

des coftts de crédits par la méthode des cas, peuvent donner, sur 

ce sujet 7 des indications, certes partielles, mais intéressantes. 

c) Incidence du régime fiscal 

L'un des premiers soucis des agriculteurs 7 dans tous les 

pays, est d'obtenir un régime fiscal de faveur. 

Trois méthodes peuvent être utilisées à cet effet :· 

1) favoriser les établissements spécialisés dans le crédtt agricole 

en leur accordant certaines exonéra~ions d'impets; 

2) alléger les charges fiscales afférentes aux opérations de cré

dit agricole ou à certaines d'entre elles, sans distinguer 

selon les établissements, spécialisés ou non, qui les pratiquent; 

3) décider que les allègement.s de charges fiscales prévus pour 

certaines opérations ne seront accordés que si ces opérations 

sont traitées par un ou plusieurs établissements désignés. 

Les réponses obtenues aux questionnaires - et qui sont 

succinctement résumées ci-après - montrent a 

a) que, seul le Boerenbond belge ne bénéficie d'aucun régime 

fiscal de faveur; 

b) qu'aux Pays Bas il en est de même pour les ·institutions cen

trales de crédit agricole; 

c) que pour les autres pays étudiés les régimes sont extrêmement 

différents. 

ALLEMAGNE 

Le législateur a prévu des exonérations ou réductions d•im

pets au profit d'un certain nombre dtétablissements de crédit. 

Mais le cri tèr'e requis· ·pour bénéficier de ces mesures de faveur 
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n 1 est pas lié à 1 [activité e,gricole de ces établissements' mais au 

fait qu'ils s'adressent à une classe modeste, à laquelle sont 

attribués des crédits individuellement ~eu importants. 

·Sont notamment exonérés de 1' impô~ï sur les sociétés!' de 

l'impet sur le capital et les bénéfices industriels et commerciaux, 

la Deutsche Genossenschaf~skasse et un certain nombre dtorganismes 

ressortissant du crédit foncier!' ainsi que les caisses publiques 

d'épargne dans certaines conditions. 

Quant aux coopératives de crédit (Raiffeisen) et à leurs 

caisses centrales, l'avantage qui leur est consenti consiste en 

·une réduction du taux de ces ir .. _pô-Gs qui le ramène à 19 % pour 

l'impôt _sur les sociétés, sous réserve qu'elles n'accordent de 

crédit qu'à leurs membres et se limitent à leurs tâches coopéra

tives proprement diteso 

:B E L G I Q, U _E 

La Caisse Centrale du Cr8cli t Eural du Boerenbond b_elge et 

les Caisses affiliées ne bbnéficient dtauc~ régime de faveur. 

Par contre la Caisse Géné·rale dt Epa::i."gne et de Ret rai te est 

exonérée de 1 r impE:>t foncier pour les immeubles destinés à se·s 

services; elle n'acquitte l'impôt sur ~e ~ev0nu qu•a un taux ~e 

20 %, plus favo'rable q_ue le régime général. 
1 

L'Institut National de Crédit Agricole bénéficie de .la m~me 

exonération en matière d'impôt .foncier, il n'acquitte pas non 

plus 1' impôt sur les revenus. 

F R .AN C E 

Toutes le.~ Caisses de ·Orêdi t agricole bénéficient d 1 exoné

rations fiscales portant sur a 

75?-8/VI/63-F .;. 
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l'impôt sur la patente; 
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- la taxe sur les prestations de s-ervices (ou taxe sur 

le chiffre d'affaires); 

la taxe d'a~prentissage; 

la taxe locale. 

En outre 1 

-Les pr~ts d'installation aux jeunes agriculteurs sont 

dispensés des droits de timbre et dtenregistrement; 

- Les prêts aux agriculteurs victimes de calamités publiques 

sont également dispensés des droits de timbre et d'enregistrement. 

Mais ces avantages sont attachés aux prêts à taux réduits 

·sur avances de ltEtat ou avec bonification d 1 intér~ts distribués 

par l'Etat sous certaines conditions réglementaires et ceci par 

le seul canal du groupe CNCA - CRCA. 

I T A L I E 

Les instituts de crédit agricole jouissent d'un traitement 

fiscal de faveur ert ce qui 'concerne la taxe sur les affaires, 

traitement qui est également accordé à certains établissements 

bancaires en ce qui concerne les crédits accordés par eux à 

l'agriculture. 

D'autre part des réductions sont également accordées, sans 

distinction d'établissements, sur les dnoits d'enregistrement et 

de timbre ou sur l'impôt hypothécaire afférent à l'octroi de cer

tains crédits aux agriculteurs 1 actes constitutifs et de renou

vellement du privilège conventionnel constitué en garantie de. prêts 

agricoles; crédit d'exercice; crédit pour acquisition de machines 

agricoles et l'exécution de travaux d 1 irrigation et de construc

tions rurales. 
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Lf orgarl:f.sa.tion du crédit· agricole coopératif est -taxée au 

titr·e de l'impôt sur le revenu ~u tiers q.u tarif normal, à. con-

di ti on ·qu f..èlle ·traite au moins 8.0 %. de ses opêra'tion~ avec ·~es 

membres. Les Caisses rurales bénêficient de la m~me faveur à 

candi tian· que· lé produit de·s opérations financières qu'elles 

traitent soit supérieur au produit des opération~ sur marchandises. 

Les· ban.ques centrales de crédit agricole. -sont assujetties 

au régime fiscal général et les opérations de crédit agricole 

qu'elles traitent ne bénéficient d 1 aucune mesure ,de faveur.• Mais, 
. . 

pour les banques locales, le taux de 1 i impôt 'sur les bénéfices· 

est ramené de 45 % à 20 %. 

. ' ... 
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REDUCTION DES ECARTS DE COUT DES CREDITS 
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REDUCTION DES ECARTS DE COUT DES CREDITS. 

Les inà_ications qui précèdent ont ,eu pour objet de mettro 

en évidence les "écarts de coüt" .des crédits consentis aux agri

culteurs dans les différents pays ~o la Communauté. 

Elles ont montré que ces éearts sont considérables e.t 

qu'ils se manifestont 9 non seulement d'un p~ys à l'autre, mais 

encore parfois entre les établissements de crédit agricole d'un 

m~me pays. 

Conformément à la mission confiée au rapporteur le présent 

titre est consacré à la recherche des mesures qui devraient per

mettre d'aboutir "à une amélioration de la si tua ti on con.statée", 

c'est-à-dire en fait, à une "élimination aussi complète que 

possible des écarts en cause". 

Constatons tout d'abord que, compte tenu de ce que nous 

savons maintenant des organisati~ns comprises dans l'enqu~te, la 

défini t·ion 'de cos mesures sc présente comme une tâche particulière-, 

ment difficile. 

L'élimination, ou m~me.là réduction substantielle des écarts 

de coüt des crédits supposerait en effet que l'on püt rendre iden-· 

tiques ou tout au moins très voisines les conditions dans les

quelles travaillent les établissements de crédit agricole. Mais 

il s'en faut de beaucoup et l'on nous excusera d'insister sur ce 

point tant sont importantes les différences de statut, de struc

ture ou de fonctionnement qui les séparent, ceci rn~me sans pré

judice des différences de niveaux constatées, à la base, entre les 

taux des marchés nationaux de capitaux. 

Différences de statut : elles résultent du cadre institu

tionnel dans lequel opère chacun des établissements. en cause, 
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c'est-à-dire des prescriptions légales ou réglementàires concernant 

l'emploi de leurs ressources~ leur liquidité, leur solvabilité, 

les charges fiscales qu'ils supportent ote ••• 

On a vu que ces différences étaient grandes mais il serait 

exagéré de dire qu'elles sont décisives, notamment en ce qui 

concerne les charges fiscales, puisque le seul P.ays où les éta

blissements do crédit agricole paraissent le moins avantagés sur 

le plan agricole est l'un de ceux où le prix ~u crédit est le 

plus faible (Pays Bas)~ 

Différences de structures a elles s 1.échelonnent par degrés 

entre l'établissement unique centralisant toutes les opérations 

sur le territoire national et les sièges ou caisses centrales 

contrôlant des dizaines et des centaines de caisses locales. L'.in~ 

cidence de la structure sur les charges d'exploitation est cer

tainement d'une importance considérable. 

Différences de fonctionnement : elles tiennent essentielle

ment à .la grande diversité des ressources utilisées (dépets à 

vue, dépôts d'épargne, fonds obtenus par émissions de bons ou 

d'obligations, avances de l'Etat etc ••• ) et à l'importance, très 

inégale, des avantages obtenus sous forme de bonification dtintérêts 

ou des charges supportées, certains établissements se spécialisant 

strictement dans les opérations de crédit agricole, tandis que 

d1 autres, au contraire, traitent toutes les opérations de banque, 

voire m~me les opérations sur marchandises. 

x 

x x 

En présence d'une réalité aussi complexe .on est inévitablement 

amené à simplifier les données du problème. 

7578/VI/63-F .;. 

1 

j 

l 



1 

\ 

- 80- 7578/VI/63-F 

En fR-it~· les établissements cle crédit agricole sont 9 comme 

tous les établissements de crédit, obligés de veiller à leur 

équilibre fin~~cior. Los écarts constatés dans les prix auxquels 

ils vendent le crédit ne peuvent donc s'expliquer que par les 

différences de leurs prix de revient ou de leurs profits. 

Or 7 si l'on fait abstraction des profits- (qui ne sont 

qu'une résultante)- les élémen"ijs constitutifs à.os prix de revient 

peuvent être finalement ramonés à deux 

le pri3: de:::~ capitaux utilisés; 

les frais généraux (y compris les amortissements et 
. . " 

prov~s1.ons J , 

C'est l:efficacité des mesures do nature à. influer sur ces 

deux éléments qui commande en définitive les résultats espérés. 

I - PRIX DES CAPITAUX UTILISES 

Dans la erandG majorité dos cas les ressources _des. établis

sements de crédit agricole proviennent, pour Ul18 part essentielle, 

de dép8ts recueillis dans le public~ 

On pourrait donc croire, a priori, que le prix de eus 

ressources est directement fonction des conditicns monétaires 

régnant dans chaque p~ys et qu'il fluctue, comme ces conditions~ 
1 

de manière importante dans le temps et dans l espace~ 

On pourrait ~tre aussi amené à penser que les différences 

de prix constatées échappant à l'influence des établissements en 

cause et qu'elles n'ont de chance de sfatténuer sérieusement, cu 

.m~!lle de disparaître, que dans la mesure où la libre circulation 

des ca pi taux permet 1 1 organisation di un mnrché financier unique 

à l'échelle européenne~ 
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· Or 9 pratiq_uçmer.:.t 9 il n 1 en eJt IKH> d.u tout ainsi et l'ex

périence montre q_u 1 actuelleme:.Yb chez la plupart des établisse

ments de crédit agricole européens? leE dépôts reçus du.public, 

généralement remboursables à vue, revêt7~t le plus souvent, la 

forme de COlll]?tOfJ d' é1-;ar~~ ror~runérés S1.L' la buso d.E. tauX t~èS 

voisins les u~~~j_!E_:_ (l) 

Le tablee.u ci-après -~st? à cet êcard, pêvrticulièrement 

significatif t 

Taux 'moyens servi!3 .. a1..u: ca pi taux recuelll-J.s sous forme 
. è.e dé e-t3 à.' épargne en 1961 

Extro._;_ tb de 1' annexe no·~ 2) 

ALLEMAGNE Caisse d! Evargno 2,71 % ------ %· Caisses 1ocB1es Rn,ij:ofeisen 2~-71 

BELGIQU~ Boerenbond ( c' loce>les) 2,90 % 
FR.'i.NCE Crôdit Mutuel ·Privé 2?95 '}'~ 

LUXE:~1:BOTJB.G Ass, " . Luxembourgeoi8.::; 2,79 % 
~------

..... gr~c. 

PAYS RAf1 Groupe d 1 utrec~.1t 2? 81 % 
Grm_,_pe d 1 Einclhovetl 2,77 % 

-~----- _.._.._,._ -·---.------·- .. ------~-..---

Dans la mes'IJ2 e où J cof'lme c ~est 13 ca.s pour les exemples 

ci-dessus les dépets cc~J.stit,J.eY:t la nasse prin~Ji:Pa~e des ressour

, ces? il est pe:.."'r.1is à_t aff::.-.:-i:-.èr au \Tl'. de ce tableau q_u' il ne faut 

pas c.herc~.P.:."' ftu c~:t8 LïJ. :r:::-ix des 1·es:30"t1.rces l ï explication' des 

différences constaté3s d~ns les prix du crédito 

Mats il en est autrozr12niï dès que les . établissements de 

crédit agricole, eïnrêché~ pour quelCl.'-le raison d'accéder au marché 

\ 

(1) Le grou:Pe C~CA ~ CF.UA do~t les dép5ts sont reçus en comptes 
courants fait e.xceptio:-{1 à cette règle. 
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monétaire, s'adressen-t, è,irectement ou indirectemen-t, au marché 

financier et. obtiennent les fonds dont ils ont besoin grâce à 

l'ouverture de comptes à terme, à ltémission de bons de caisse 

ou au placement d'obligations. Les capitaux ainsi obtenus sont d'un 

prix naturellement beaucoup plus élevé comme en témoigne le ta

bleau ci-après : 

.BELGigUE 

ITALIE ---

Taux mo:vens servis aux capitaux recueillis 
1 

nar emprtmts en 1961 
(Extraits de 1\annoxe no. 2) 

( BQ EE.EITBOND Caisse Centrale 3,97 
( · I .N .C.A. 4,98 

4 instituts de crédit 4,92 
ALL:EMAGNE Banque Hypothécaire 5,47 

• 

% 
% 
% 
% 

On voit dès lors que l'harmonisation du prix des ressources 

u,til:Î.sées par les éts,blissements de crédit agricole pose une 

guestion préjudicielle : .celle de leu±-:nature : Llé;p8ts ou emprunts. 

Car, toutes choses égales ëU ailleurs, ïl est impossible de de

mander à deux établissements de vendre leurs crédits au m~me 

prix si l'un finance ces crédits avec des dé]!ê5ts et lrautre avec. 

le produit d'obligations, c'est-à-dire avec des ressources co'O.tant 

deux fois vlus chero 

Mais cette première ~uestion en entraîne une seconde de con

séquence non moins granà.e : celle de 1' adaptation de la nature 

des ressources à la nature des crédits. 

Même si l'état du marché des capitaux rend facile le choix 

entre la nature des ressources~ ce choix n'est pas, en effet, 

entièrement libre et comporte toujours des risques. Risque d'immo

bilisation si, à l'aide de dép8ts reçus à m1e (fussent-ils incrits 
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en compte d'épargne) l'établissement consent .dos crédits do lon

gueur excessive. Risque de cherté si,i~rersement, l'établissement 

emprunte des fonds à moyen ou long terme pour consentir des çré

dits courts ou mobilisables à bas prix. 

De ces deux risques, le premier est certainement celui qui 

soulève les plus grandes et les plus intéressantes difficultés, 

tant sur le plan de la. doctrine que sur celui de la pratique. 

Bien qu•il déborde notre sujét, il nous parait utile do le rappe

ler au passage et de signaler l'intér~t qu'il y' aurait à étudier 

spécialement, dans le secteur qui nous occupe, (c'est-à-dire en 

matière de "crédit agricole" et par opposition_au "crédit bancaire" 

considéré au sens large) les candi ti ons et les limites de· 1 t emploi 

des dép8ts à vue en crédits à moyen ou long terme. 

x 

x x 

Mais le prix des ressources, qu'elles soient à vue ou à 

terme, ne dépend pas toujours uniquement des condi tians dù marché. 

Il peut ~tre influencé par l'intervention de l'Etat qui, dans un 

certain nombre de pays, fournit aux établissements de crédit 

agricole, des capitaux- généralement remboursables sur la 

base de taux peu élevés, ou accorde, directement ou indirectement, 

des bonifications d'intérêt aux bénéficiaires de crédit. 

Dans toute la mesure possible on a essayé de chiffrer,. au 

cours du p~ésent rapport, l'importance de ces intervention qui 
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ont parfois uno incidence considérable (l)o 

Il ost évident qu 1 i1 y a là 7 pour les coûts de revient dês 

ressourcos 9 une cause nouvelle 'et importn,nte de disparité qui 

ne facilite nj_ los comparaisons, ni 1' hr'-rmonisation cles condi

tions entre los divers pays de la C.EoE. 

En attendant d'on arriver là, il importe de rappeler que 

à.ans la mesure où de telles f;:;,veurs sont consenties aux agricul-

1ures nationF!.les à l'aide do crédits budgét!.l,ires, c 1 ost-à-dire 

grâce au concours do la colloctivité toute entière, la logique 

exige qu'elles puissent ~tre obtenues, <lans ·chaque pays, po.r tous 

les agriculteurs, quel que soit l'établissement de crédit agricole 

auquel ils s'adressent~ 

II - FRAIS GENERAUX 

Le second élément constitutif du coût des crédits aux aeri

cul teurs est formé par los 11 Frais Généraux" c-les établissements 

de crédit agricole, expression qui doit être entendue dans le 

sens le plus large comme englobant .toutes les charges d'exploita

ti on autres que le prix des ressources. 

(1) Cette incidence ost difficilement appréciableo En France, par 
exemple, la bonification d'intérêts allouée par l'Etat à la CNCA 
est mesurée grosso modo par la différence entre le taux des bons 
émis par cette Caisse et le taux .'1uquel le Trésor lui consent, 
sur le produit des dits bons, les avances nécessaires au fi
nancement des crédits. Cette différence est actuellement de 
l'ordre de 2,60% en moyenne. 

Pour prendre une vue ex:cte du coût cles ressources d'emprunt 
de la· CNCA il faudrait donc majoror de 2,60 % les prix apparents 
accusés par les comptes d'exploitation. On obtiendrait ainsi, 
en i961, un taux voisin de 4;85% pour ·la Caisse NationBle·de 
Crédit Agricole et de 5,15 %pour les Caisses Région~los. 
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Ainsi ~uo le montre le tableau do la pRge 92~ l'importance 

de cet élément dans le total du compte d'exploitation est très 

variable (14 à 52%)~ 

Compte :tenu de ce large éyentail, il y a lieu de supposer, 

à priori, ~u 1 il existe des établissements, ou des catégories 

d'établissements, pour les~uels le seul examen des grandes masses 

du compte d'exploitation montre, par référence au. compte d1 ex

ploi tati on des concurrents, qu'il se pos.e indiscutablement un 

problème de frais généraux. 

Et cette impression se renforce de manière singulière quand 

on compare les "coefficients d'exploitation" propres à cha~ue 

établissement, coefficients ~ui ont été définis, rappelons-le, 

comme représentant le rapport entre la masse des frais généraux 

et le total des ressources (1)~ 

Voici, à titre de r~~pel, ces coef~icients pour l'année 

1961 : 

(1) Un coefficient de 1 % signifie ~ue, au cours d'une année, 1 
établissement considéré a dépensé en frais généraux, 1 unité 
monétaire pour gérer un montant moyen de ressources de 100 
unités monétaires. 
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C..Q._ef_f_icients ·d' exrl52,i ta;tion pour 1961 

Etablissement. Grouno à deu~ 
~nique ou trois degrés 

0,86% Banque hypothécaire allemande 

Association Agriqole Luxembourt;ooisè 

I N C A {Belgique) 

0,90% 

Groupe d ''Utrecht 

Groupe d·' Eindhoven 

4 instituts· italiens 

Groupe CNCA - CRCA français 

Boerenbond belge 

Crédit M~tuel privé 

1 

, 
1 !1 4 7 o/o 

Caisse (\'Epargne allemande 

Caisses locales Raiffoisen allemandes! 

2,73% 
3,45 % 

1,75% 

Ce 'tableau montre que le coefficient d'exploitation est 

sans rapport avec la structure générale des ét~blissements, cer

tains organismes unitaires (qu'on pourrait supposer moins lourds) 

ayant. parfois dos coefficients plus élevés que los org~nismes 

largement démultipliés. 

Mais il montre surtout quo l;J, dispersion des coe:fficionts 

(écart entre lo coefficient le plus faiblo ot le coefficient le 

plus élové) _est beaucoup plus granc1e gue la dispersion c1..es prix 

de revient des ressources. 

Autrement dit, il y a tout liou de; croire quo, dans un certain 

nombre de cas, len éèarts de coüt dos crédits sont d"O.ss bien -plus 

à l'inégalité dos frais généraux ~à. l'inégalité du prix des 

capitaux utilisés. 

On peut, en tous cas vérifier cette hypothèse pour les 

établissemonts dont los ùépet s d1 épe"rgno constituent la majorité 

des ressources 
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1 9 6 1 

Prix moyen Prix moyen Prix moyen Coefficient 
1 

des ressources des dépt>ts des crédits d1 ex-ploitation 

ALLEMAGNE 
Ce,i sse dt Epàrgne 
Caisses loc. Raiffeisen 

2,22 
2,70 

% 
% 

2,71% 
2,71% 

6,25 % 2,73 % 
8,34% 3,45 % 

:BELGIQUE 
Boerenbond 

FRANCE 

2,81 % 2,90 % 5,35 % 1,47 % 

' ' 

Crédit Mutuel Privé 

LU DM BOURG 

2,88% 2,95 % 6 % 1,75% 

. . 
Assac. Agr. Luxembourg •. 2,62 % 2,79% 4,50% 0,90% 
PAYS BAS 

Groupe d'Utrecht 
Groupe d •· Eindhoven 

2,67 
2,73 

% 
% 

2,81 % 
2,77% 

4,68% 
4,62 % 

1,14 % 
1,31 % 

On voit, que pour· ces 7 groupes d'établissements g 

- les prix des dépôts sont sensiblement les m~mes (écart maximum 10 %); 
les prix des crédits sont largement étalés (écart maximum 80 %); 

- les coefficients a• e:x:-ploi tation sont considérablement diff·érents 

(écart maximum 280 %)o 

On remarque au surplus que, dtune façon générale, les prix 

moyens des crédits varient approximativement comme les coeffi

cients d'exploitation. 

III - CONCLUSION 

Les considérations qui précèdent p~rmettent d'entrevoir la 

conclusion des travaux entrepris. 

Avant toutefois de, la formuler il n'est sans doute pa$ super

flu de rappeler les grandes lignes du cadre général dans lequel 

ces travaux slinscrivent. 
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On sait q_uo l'un des éls:pects ·d.o la :politiq_ue agricole 

commune est la création d 1un marché uniq_uo :pour les produits 

agricoles au soin rluq_uel los agricul tours <loi vent so trouver 

plac.és dans do·s candi ti ons de travail. autant que :possible ic1en

tiques. C1 est à quoi tendont en particuliE:r los efforts de la 

Commission o 

Or, s 1 il est vrai que le coût du créd~t est l'un des élé

ments du co-üt de la production agricole, il n'est pas moins vrai 

que les structuro~1 agricoles et, plus encore, les structures du 

crédi't :a·gricole 9 influent sur le coût du crôdi t consenti aux 

agriculteurs. 

Il n'est ctonc pas étonnc,nt de constater que 1' étude du 

prix du crédit agricole est étroitement liée à 1 1 étude des struc

tures et que la réduction etes 8carts d~ prix peut ou pourra con

duire à-préconiser des réformes de fond dans l'organisation m~me 

des établissements, 

Cela· étant il semble possible d'orienter les conclusions . 
de nos travaux dans une double direction. 

A) La réduction des éca,rts do coût des crédits peut résulter 

tout d1 abord d'une tentative d'harmonisation du prix des ressour

ces sur la base des taux les plus bas. 

Si, comme 1' indiq_ue ln tenèLance ma.jori taire d.E:s groupes 

étudiés, 1 1 approvisionnement en capitaux dos organismes de créè.it 

agricole semble devoir ~tre normalement attendu des dépets 

d 1 épargne 1 il convisndrait que les établissements qui ignorent 

ce genre de ressources, obtiennent le moyen, en droit et en fait, 

d 1 y recourir. 

Il est anormal a priori qu'un établissement de cr0dit agri

cole soit privé de la faculté de recueillir directement des dé

pets dans le public ou soit pratiquement contraint, de se pro-
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crurer ses ~essources par le canal d'organismes intermédiai~es 

réalisant un circuit de capitaux.compliqué et finalement onéreux. 

Le libre accès au marché d.e l'ensemble des établissement·s 

de crédit agricole devrait tendre, à 1'ui seul, à harmoniser ·les 

prix de revient et cela d'autant. plus que la circulation des· ca

pitaux à. 1 1 intérieur.do la C.E.E. deviendra plus fluide. Peut 

~tre m~me ce double élargissement du marché, sur les plans natio

naux et sur le plan européen, permettra-t-il un.jour ~'abaisser 

les taux servis aux dép8ts, taux qui paraissent, presque partout, 

trop élevés compte tenu du fait quo, sauf de légères restrictiQns, 

ces dépets sont remboursables à vue. 

Mais quels que soient les progrès susceptibles d'~tre ré

alisés à cet égard on n' évitèra pas que,- pendant longtemps encore 

les prix de marché ne soient faussés par les interventions des 

Etats, contraints d1 allégor.le coüt du crédit agricole dan~ 

certains cas jugés spécialement intéressants. 

Pour le moment on ne peut que constater les différences 

qui, à cet égard, se manifestent, d1un pays à l•autre, dans les 

conditions, les modalités et lAimportance des interventions éta

tiques dont l'harmonisation semble s'inscrire dans une perspective 

encore fuyante. 

L'espoir de voir cotte harmonisation se réaliser est l:i.é 

au développement du marché commun et, notamment, à la politique 

de coordination des structures agricoles. c•est dans la me~re 

o~ cette coordination se réalisera que l'on parviendra à rappr?:

cher, danf;! 1 1 Europe des si.x, les candi ti ons dê la collecte et, 

par conséquent·, ljs oo-ftt s des ca pi taux nécessaires au financement 

de l'agriculture. 
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13) Mais plus encore que de. 1 c harmonisation. du prix dos ressour-

ces9 la réduction des écarts do c.oût dos crédits devrait résulter 

de la diminution des frais génér2,ux ,3U~portés par les établisse-. 

ments qui pratiquent les taux les plus olevéso 

On 1 1 a vu de manière. indiscutable ~ à ét~ali té do charges 

financières~ le prix moyen des crédits aux agriculteurs est en 

:relation directe avec le coefficient d'exploitation dos organismes 

qui les dist~ibuent. Si donc ce prix est trop élevé, c'est le 
cocf.ficient ~l'il faut abaisser • 

. Or, à cet égard, plusieurs ques~ions élémentaires se posent 

auxquelles il nous para1t, pour le moment, extr~mement malaisé 

d.e répondre not2..mmen t g 

Pourquoi certains établissements supportant-ils d.es 

charges excessives ? 

Quelles sont ces charges ? 

Comment réduira los charges excessives ? 

Dans 1 1 état evctuel do la documentation recueillie, les in

dications relatives au~ frais généraux dos établissQmonts do 

crédit agrico-le sont beaucoup trop succinctes pour qu'il soit 

possible dt apport or un'El solution, m~mo approchée, à ces problèmes 

d'intérôt capital. Car l'étude des réponses à fairo conduit 

i.névi tablement à 1' étude des conditions générales d'exploitation 

qui, chacun le sait 9 exige do longs travaux, ot touche ~u coeur 

même de la gestion des 6tablissements. 

Faut-il incriminer,la structure de ces derniers·? leurs 

habitudes de travail ? leur politique immobilière? l'attention 

qu•ils apportent (ou n'apportent pas) à la récupération du prix 

des services rendus ? leur rolntion avec les coopératives ? 

l'activité qu•ils ont (ou qu 1 ils n 1 ont pas) on matièro de trans

actions sur marchandises? etc, etc, •• 
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Le présent rapport ne vise pas - ne pouvait pas viser -

aussi haut mais, au moins pour son rédacteur, il aura atteint 

son premier objectif s'il fournit, à chacune des Institut ions 

intéressées, les données lui permet~ant ie se situer par rapport 

aux autres, 

c•est à partir de 'ces données que le travail effectif 

commencera, Ce travail n 1 aura toutefois de chances sérieuses 

à,1 aboutir que dans la mesure où, :partant de l'hypothèse formulée 

quant à ia double orig~ne des écarts de l>coüt des orédi ts, l'.attep.

tion se concentrera sur le problème dominant, et~ pour le moment, 

à peine effleuré, des frais généraux des établissements en causee 
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REPARTITION DES PRO[)JITS D'EXPLOITATION (1961) {en 1.000 unités monétaires) 

Prix des ressources ( 1) Frais généraux 1 Profits Total 

Montants % Montants % Montants .% Montants % 

ALLEMAGNE 

Caisse d'Epargne 2.734 41 3.364 &:l,4 57'3 G,6 6.671 lOO 

Caisses Raiffeisen 1.566 40,4 2.00'3 51,7 '305 7,9 '3.074 lOO 

Banque Hyr::othécaire 2) .066 77,2 '3.706 14,3 2.2)5 0 1 5 25.977 100 

BELGIQUE 

1 .N .c.A. 116 .'3ol 7G,2 ?(). 72G a: ,6 1.7SJ 1,2 148.779 100 

(?()erenbond 1 
(Ca isse Centrale '334.69<i. 71,2 100 .69'3 21,4 34.560 7,4 469.947 100 

(Caisses Rurales 107 .'362 75,4 5C.969 ZJ,5 10.066 4,1 240.397 100 

(Ensemble regroupé '335.106 63,1 151.662 20,5 44.626 S,4 531.394 100 

~ 

Groupe CNCA-CRCA 179.613 81,1 10.045 4,9 30.002 14,- 221.340 100 

Caisses régionales 275.450 47 236.062 40,4 73.561 12,6 505.073 100 

Ensemble reg.roupé 230.247 4C ,'3 247.707 42 104.443 17,7 590.'397 100 
Crédit Mutuel Privé -BFACM 4.707 6C,9 2.14G '!/:,, 9 13 0,2 6.94D 100 
6 groupes régionaux '36 .136 SC,l 22.952 '36,9 3.000 5,- 62.176 lOO 

.œ.!:lf 
4 instituts 16.100 75,- 4.773 22,1 625 2,9 21.586 lOC 

LUXEMOOURG 

Assoc i at iors Agricoles Lux. 
1 Caisse Centrale· 17 492C 56,7 4.360 1'3,0 9 .?JJ7 29,5 '31.595 100 

Caisses Rurales 22.324 6C,5 6.230 19,2 3.99'3 12,'3 '32.555 100 
Regroupé ~.171 55,8 lC' .59C 19,6 13.'!/:,·0 24,6 54.069 lOO 

PAYS-BAS 

Utrecht 

Banque Centrale '39.G66 72,9 lC .662 19,5 4.149 7,6 54.677 100 
Banques locales 9:) .013 67,7 a3.606 21,4 14.624 10,9 134.12'3 100 
Ensemble regroupé 92.057 61,5 39 .. '348 26,1 w. 77'3 12,4 1&:l.97G 100 

Eindhoven 

Banque Centrale Z3 .995 73,1 7.464 10,2 3.544 8,7 4l.C0'3 100 
Banques loc ales 5'3.419 70,6 19.096 25,2 '3.142 4,2 75.657 100 
Ensemble regroupé 54.072 62,3 26.560 30,1 6.686 7,6 œ.no 100 

(1) y compris amortissanents et provisions. 
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Ont déjà paru dans la série 

• Conditions de production de l'agriculture •: 

-Principales conditions de production de l'agriculture des pays 
membres de la C.E.E. (1) (2 tomes et annexes) 

-Etude préliminaire à la mise en place d'un réseau d'informa
tion sur la situation et l'évolution des exploitations agricoles 
dans la C.E.E. (1) 

-Terminologie utilisée en économie de l'entreprise agricole 
dm s les pays membres de la C.E.E. ( 1) 

-Aspects structurels de l'agriculture des pays susceptibles 
de devenir membres ou associés de la C.E.E. 

-Synthèse et résultats d'études monographiques 

- Organisation d'études monographiques 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 5 
(Benelux) 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 15 
(R.F. d'Allemagne) 

-Monographie de la grande région agricole C.E. E. n° 17 
(France) 

-Monographie de la grande région agricole C.E. E. n° 27 
(lta 1 ie) 

-Quelques aspects du développement ,structurel dans l'agri
culture et les régions rurales· aux Pays-Bas 

-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales en Belgique 

-Aspects du développement structurel de l'agriculture au grand
duché de Luxembourg 

- Les comptes économiques de l'agriculture française 

-Aspects du développement structurel de l'agriculture en Italie 

- Aspects du développement structurel de l'agriculture en 
France. Evolution de la superficie des exploitations 

- Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales de la république fédérale 
d'Allemagne 

(1) Ces études n'ont pas paru sous la présentation actuelle. 

Numéros Date N° du document 

mai 1960 Vl/208/60 

2 mai 1961 Vl/3113/61 

3 juin 1961 Vl/3471/61 

4 octobre 1961 Vl/6033/61 

SA janvier 1962 Vl/8333/61 

SB janvier 1962 Vl/8334/61 

sc janvier 1962 Vl/3754/61 

50 janvier 1962 Vl/8336/61 

SE janvier 1962 Vl/5853/60 

5F janvier 1962 Vl/8335/61 

6 mars 1962 VI/ 6178/60 

7 avri 1 1962 Vl/2281/ 62 

8 mai 1962 Vl/2281/62 

9 juin 1962 Vl/3201/62 

10 septembre 196~ Vl/6620/ 61 

11 septembre 1962 Vl/3914/62 

12 novembre 1962 Vl/6760/62 

(2) F. D. = étude ayant fait l'objet d'une publication en fronçais et d'une publication en allemand. 

(3) F/0 =étude bilingue français-allemand. 

(4) L'étude a été publiée en néerlandais dans une autre série. 

·1 

Langues 

F 

F. O. (2) 

F /0 (3) 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F. N. (4) 

F 

F 

F 

F 

F 

F 



Ont déjà paru dans la série 

c Les structures agricoles dans la C.E.E. •: Numéros Dote 

- Coût de 1' as suran ce contre certains risques agricoles dans 
les pays de la C.E.E. 13 novembre 1962 

-Le coût du crédit agricole dans les pays de la C.E.E. 14 mars 1963 

-Les investissements de l'agriculture dans la C.E.E. pour la 
mécanisation 15 mars 1963 

-Aides financières de l'Etat pour la mécanisation de l' agri-
culture 16 mars 1963 

-Situation du marché- Prix et politique des prix des engrais 
dans les pays de la C.E.E. et importance des engrais pour 
les coûts de production de l'agriculture 17 avril 1963 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
France 18 mai 1963 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
Italie 19 mai 1963 

-Modèles d'ex pl oi tati ons agricoles. Leur application en 
république fédérale d'Allemagne 20. mai 1963 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application aux 
Pays-Bas 21 mai 1963 

- Eléments d'information sur l' .1dettement et les possibilités 
de financement de l'agriculture dans la C.E.E.- Monographie 
pour la France 22A juin 1963 

(1) F.D. =étude ayant fait l'objet d'une publicotion en fronçais et d'une publication en allemond. 

(2) F/D =étude bilingue fronçais- allemond. 

N° du document Longues 

Vl/8985/62 F 

Vl/10574/ 62 F.O. ( 1) 

Vl/2932/62 F/0{2) 

Vl/2637/62 F/0(2) 

Vl/7242/62 F.O. (1) 

Vl/6885/62 F 

Vl/1617 /62 F 

Vl/1524/1/62 F 

Vl/1525/1/62 F 

Vl/3919/63 F 
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